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Bourse des Va.leurs d~ Ale:xandrïe 

TtTRES TRAITÉS 

Fonds d'Etats 
Dette Unifi.ée Egyptienne 4 "'"· . .. ... . . . . ... . 
Dette Privilégiée 3 1/ • 0/c·, .......... . ........ . 
Tribut d'Egypte :1 1 /• 0/c .. . .... . .....•....••.. 
Tribut d'Egypte 4 °/o •... . . · •..... · · · • · · · · · • · 
Lots Turcs .............. .. ................. . 
Hel!. Rep. Sink Fd. 8 °/JJ 1925 Ob. 1000 doll .. . 

Sooiêté& de Crédit 
Agrlcultural Bank of Egypt, (en liq.) Act. .. . 
Banq1.1e d'Athènes, Act . .. . ................. . 
CrédH Foncier Eg . non versé frs . 250 Act. . • . 
Crédit Foncier Egyptien, P.F ....•... ........ 
Crédit Foncier Egyptien, Obi. 1903 ....... · .. 
Crédit Foncier Egyptien, Obi. 1911 ......... . 
Crédit Foncier Egyptien, Obi. 3 1/• 0 /o .. ..... . 
Crédit Foncier Egyptien, Obi. 3 0/o .•...•••••• 
Crédit Foncier Egyptien 6 Ofo Emission 1931 . 
Land Bank of Egypt, Act . ...... · . ... .. · · · · .. 
Land Bank of Eo:ypt, Obi. 3 1/• Ofo •••• .•. . • •• 
Land Bank of Egypt 5 Ofo Emission 1927 ..•.. 
Land Bank of Egypt, Obi. 4 1/• 0io Emis. 1930 . 
National Bank of Egypt, Act . . . . .. ... . . ... . 

Sociétés des Eau:x 
Alexandrla Water Cy., Act. ..... .. .... , .... . 
Soc. An . des Eaux du Caire, Jouiss . ... . .. . . 

Sociétés Foncières 
Soc. An. de Wadi Kom-Ombo, Act . ........ . 
Société An. de Wadi Kom-Ombo, P.F ....... . 
Société Anonyme du Béhéra, Act .......... . 
Société Anonyme du Béhéra, Prlv . .... . •... • . 
Soc. Egyp. d'Entrep. Urb. et Rurales. Act . .. 
Union Foncière: d'Egypte, Act .. ••....••.•... 
The Oabbari Land , Act. .... ...... . .•........ 
Soc. Fonc. des Dom . de Cheikh Fadl, Joulss. 
Egyptian Entr. & Develop. Comp ., Act ..... . 
The Gharbieh Land , . ....................... . 

Sodétés Immobilières 

Lst. 
Lst. 
Lat. 
Lst. 
Pcs. 
L.E. 
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Pcs. 
Pcs. 
Pcs . 
Fcs. 
Fcs. 
Lat. 
Pcs. 
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!...at. 

Lat. 
Pcs. 

Lst. 
Let. 
L.E. 
Lat. 
Lst. 
Lst. 
L.E. 
Fes. 
L.E. 
L.E. 

Héliopolis, Act .. ...... ..• ........ .. .... · .. .. . Fcs. 
Héliopolis, Obi ... . .... .... .. ..... • .......... Pcs . 
Héliopolis, P .P ...... .... .. . .................. L.E. 

Sociétés de Transport 
Egypt. Delta Light Rail ways Ltd .• Act. . . . . . . Lst. 
Soc. An. des Tramways d'Alex., Div ........ Pcs. 
Soc. An . des Tramways d'Alex . Ob. 4 Ofo •••• Fcs . 
Khedivial Mail S.S. C.y., Pref............ . ... Lst. 

Sociétés Industrielles 
Soc . Gén. de Pressage et de Dép., Act. . .. .. 
Soc. An. des Presses Libres Egyptiennes, Act. 
Egyptian Bonded Warehouses Cy. Ltd ., Ord. 
Eg. Bonded Warehouses Cy. Ltd ., Ord. Nouv. 
Filature Nationale d'Egypte, Act .........•.. 
Eg.yptian Salt and Soda, Act . . .. .... ..•....• 
The Anglo-Egyptian Oilfields Ltd ., Act. B .. . 
Soc. Gén. des Suer. et de la Raf. d'Ei., P.P. 
Soc. Gén. des Suer. et de la Raf . d'Eg., Prlv. 
Soc. Gén. des Suer. et de la Raf: d'Eg., Obi. 
Soc. Eg. de la Bourse Corn. de Minet El Bassa! 
The Kafr-ei-Zaya t Cotton Cy. L td .......... . 

Cote Spéciale du Comptant 
Aboukir Company Ltd., Act . ... .. ........... . 
Ale« .• and Ramleh Railway Cy. Ltd ., Act. .. . 
AleKWldria Pressing Cy. Ltd. S .A.E ........• 
Suez 2me série, Obi. ....................... . 
Sue.-t 5 °/o, Obi. .... · .. ...... . .. . ... ......... . 
Egypt and Levz.nt S.S. Ltd ............... .. 
Port Said Salt Association, Act. . .... ...... . . 
Sté. An. Nett. et Pressage de Coton, Act ... . 
DeUa Land and Invest. Co., Act. . . . . .. . ... . 
The f nociated Cotton Ginners, Act. .•... . .. 
Tbe New Egyptian Cy. Ltd., Act . . .... •. . , •. 
The Egyptlan Hotels Ltd . , Act .. ... ......... . 
Gen. Bank of Palestine Obi. 5 Ofo série U 1938/55 

" Obi. 5 üfo série V 1938/55 
» " Ob!. 5 Ofo série W 1938/55 

" » Obi. 5 Ofo série X 1939/56 
" » » Obi. 5 Ofo série Y 1941 /56 
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DIRECTION, 
RÉDACTION, 

..A.DMlNISTRA TION 

A.lexa.ndrie, 
a. Ru de la Oare .Ju Caire, Tfi. 25924 

Bureaux a.u Caire, 

ABONNEMENTS : 
- au journal 

-Un an ..• •.. ... 
-Six mois • •. . ..• 
- Trois mois . . • • • . 

- l ta Oaz et te (un an) •. 
- aux deux publications 

réu nies (un an ) • . . . 

P.T. Hill 
" 85 

50 
• 150 

• 256 

27, Rue Soliman Pacha. Tél. 54237 

à llltansoura.h, 
R.u Albert· Fadel. Tél. 3570 

F_,•d•'--• 1 M- M··XTMIJ PUPIKOFEB et LÉON PANGALO, Avoca te à b Oou~ . 
1111'•••••,. 1 Me MAXIME PUPIKOFER, .a.vooa.t à la Oou:r 

Administrat eur-Gé:rallt 
MAX BUCCIANTI 

Pour la Publicrté : 
(Concessionnai r e: j. A. DEGIARDÉ) 

S'adresser aux B11reaux du Joun~al 

3, Rue de la Oare du Caire, Akwtacl:rle 
Téléphone : 25914 

à Port-Sa.ïd, tlo,..lltl •• • ..,.,..,... •• d' Alllftlm•t,.•t loa , 
Rae Abdel Mooelm, n1. 401 Mea L. P A.NG-.A.LO et R. BCHEMEIL (Directeur~ au Catre; 

Adresse Tl!ll!graphique : Me B. DEGI.A..BD• (Secrétaire de la rédaction) . Me .A.. FADEL ( D irecteur a NJan.ouraiJ). 

(Le Caire, Alexandrie et Mansourah) 
"JUSTICE" 

MeL. B.A.BD.A. (Secrétatre-ad}otnt). Me F . BR.A.UW (Corre~pondant~ 
Me G . MOUCHBAJI.A.NI (Secntaire à Port-Sald) . Me J . LAC.A.T 1 à Parts) 

La reproduction des articles et chroni
ques du « Journal des Tribunaux Mixtes :. 
ne pourra être autorisée que sur conven
tion expresse. Celle des informations et 
renseignements judiciaires est expressé
ment réservée. 

Tous droits de traduction en langue ara
be .ont été exclusivemei.lt eoncédés aux 
journaux « Al-Bassir » et « Al Bassir Al 
Ka da ï » ( « B a s s ir Judiciaire ~). 

he C&Jfnet d'un Viea:x PlaideaP. 

Le Fisc et le dentier. 
Quel honteux contretemps de v er tu d é l icat e 
S'opp ose au beau succès d e l'esp oir qui vous flatte ! 

C ORNE ILLE, Serto riu s. 

Sllr ce carnet, qui toujours nous accom
pagne, nous avons récemment enjolivé d'un 
bout de commentaire ce principe proclamé 
par le Tribunal de Bllffalo: << On n'a pas 
Je droit de contraindre un débiteur à une 
extraction dentaire l>, principe que Je débi
teur, en l'espèce un beau gaillard de dan
sellr nègre aux incisives endiamantées, sa
lua cl 'un étincelant sourire. (* ) 

Sous la 1nême rubrique dentaire, i l nous 
sied aujourd'hui, vigilant pour tout ce qui 
peut intéresser le plaideur en puissance 
qu'est le contribuable, d'annoter une déci
sion fiscale dont un dentier fit les frais . 

Qu'on ne nous reproche pas d'agiter, com
me par p laisir, la sonnette d'alarme. C'est 
un lieu commun de vanter, parmi les at
traits de notre ciel, sa clémence envers le 
contribuable. Pourtant, si apparentée qu'el
le soit au pays de Cocagne, il n'est point dit, 
ce n'est d'ai lleurs tm rnystère pour pm·
sonne, que l'Egypte, au point où nous nous 
réjouissons de la voir parvenu e, n'envisage 
cl' atteindre à ses glorieuses destinées par 
les moyens, identiques en tous pays indé
pendants et organisés, où les nécessités 
budgétaires imposent à l'habitant de témoi
gner d2 son civisme par voie de prestations 
en espèces sans cesse accrues. 

Aussi bien, avons-nous pensé, dans l 'ex
pectative où nous somm.es d e sacr ifier no
tre situation longtemps privilégiée ad ma-

(*) V . J .T .M . No. 2142 du 28 Novembre 1936, 
l'article intitulé : « L'insaisissable denture ». 

jorem g loriam de notre pays d'adoption, 
qu 'il n'était pas vain de rapporter la petite 
aventure courue par ce riche banquier 
d'Atlantic City. N'était-il pas en effet, op
portun, pour le cas où une imposition mo
bilière viendrait à frapper ceux d 'entre nous 
que l'âge ou la gourmandise affligea d ' un 
dentier, de les dissLlader de recourir à cet 
égard à une vaine dialectique ? 

Donc voici: 
Un riche banquier d'Atlantic City s'in

surgeait devant le Comité des Receveurs des 
Contributions de l'endroit contre un préten
du excès d'imposition. Le secrétaire elu Co
mité repoussa sa plainte non sans lui avoir 
représenté que les barème,s qui lui avaient 
été appliqués s'adaptaient h ·ès exac tement 
à 1 'assiette de ses biens immeu lJles et meu
bles imposables. Ce qu'entendant, le ban
quier entra dans une belle colt•re. Martelant 
la table de son poing, H hm·Ja comme un 
écorché. L'indignation positivement 1 'étran
glait. C'était, disait-il, lui faire une san 
glante injure que d e L.tccuser ainsi, lui, 
scrupuleux citoyen, de f1-aucler le Fisc. ll 
ne changerait pas un iota ù ses déclarations, 
lesquelles reflétaient la sacra-sainte vérité. 
Le taxer sur d'autres bases, c'était à la fois 
le b lesser mortellement à l'endroit le plus 
vif de son honorab ilité et perpétrer larcin 
inqualifiable. Son indignation ayant atte int 
son paroxysme explosa en une retentissante 
clameur qui projeta son râtelier sur la table 
autour de laquelle le Comité fiscal était 
rassembl6. Oh combien regrettable cour
roux ! Un dentiste siégeait au sein elu Co
mité fiscal en qualité de conseiller. S'étant 
emparé de l'objet, il observa: << Ell ! Eh ! ou 
je me trompe fort, ou ces dents va lent qu el
que 2000 dollars )). Et le Président cl'enclwl
ner: << Dans ce cas, cher Monsieur, je vo us 
rends justice. Il est tout à fait exact qu'une 
erreur s'est glissée dans votJ"e imposition. 
Il y a, en effet, été omis de taxer votre râ
telier: de ce chef, , ·o ns <\tes J·odevn ble au 
Fisc de 30 dollars. Et c'est encore générosité 
pure si en cette occasion nous ne vous 
poursuivrons pas comme fraudeur )), 

Ce doucereux sarcasme fut d'un effet sa
lutaire. P enaud, notre banquier, cependant 
qu' il rajustait son râtelier, reprenait insen
s iblement, avec l 'empire sur soi-même, le 
contrôle de ses faoultés raison neuses. Et il 
n e tarda guère de rassembler les élémen ts 
d 'un e th èse qu'il exposa, cette fo is-c i, s ur 

le ton de bonne compagnie, nuancé de la 
fine ironie qui lui était familière: 

- Messieurs, dit-il , je vous prie d'agréer 
mes humbles excuses pour vous avoir ren
dus témoins de façon si pe:u poétique, pour 
ne point elire si choquante, de mon infirmité. 
lVIais pou1· fausses qu 'e ll es sont, m es dents 
sont encore en place et c'est vous dire assez 
qu'avec votre permission je ne me soumet
trai pas à votre décision sans en découdre 
un peu, voire 1nême sans me flatter d'avoir 
raison d 'une argumentation que vous me 
permettrez de qualifier de singulière et de 
juridiquement inconsistante. Considérez, en 
effet, Messieurs, que vous ne pouvez m'im
poser que pour mes biens sis à Atlantic 
City. Or, tel que vous me voyez, en chair et 
en os et avec, intégré ù n1a personne , tel 
objet que vous savez annexé à mon anato
mie, je ne rt:·s icle pas en vo tre district, mais 
suis domicilié à Ventnor City. Mes dents 
ne pouvant ètre sépar ées de ma personne, 
il s'ensu it. pa1· lu l11L'tlll" ep ie' YOt-ts ne les 
pouvez imposer. 

Mais pour subtile que ft'tt cette défense, 
elle se h eurta à des considérations p lus sub
tile s encore. 

- Permettez, dit le P l'ésident elu Comité 
fis cal de la ville cl' Atla11tic City. Tout domi
cilié que vous soyez hors de ce district, vous 
n'en venez pas moins y déjeuner tous les 
jours. Il s'ensuit donc que c'est en ce clis
tl"ict que vous faites quotidiennem ent usage 
do \·oti 'C ràtelier. Qu ·m·ez-\·ons ù dire à 

cela? 
Notre banquiel' aul'ait assui"ément pu 

poursuivre la discussion. Mais un financier 
sait. la valeur elu temps. Il en a \·ait suffi
samment perdn pour souhaiter n'en point 
percl t·e dava ntage. Il estima clon e profitable 
cle payer les 30 dolla rs qu 'on lui réclamait 
et cle se pi"éc ipite r· elu côté où l'appelaient 
ses aff a i res. 

Pourtant, ce débat ayant fait quelque 
.bruit, il eùt été intéressant de savoir s' il 
ne prit pas fantaisie aux agents fiscaux de 
Ventnor City d'imposer le dentier litigieux 
pour possession effective ct pour usage quo
tidien à 1 'occasion el u b1'ea l,:[as t et du diner 
de notre banquier ... C'est ce qu e l'histoire 
ne elit pas ... 

Souhaitons cependant qu 'il en a it été ain
s i, par respect de ln l og i q u ~' et pour la 
beauté de la chose. 

Me RENAR D. 
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Echos et Informations. 

Le concours du Décennaire de la Caisse 
de Prévoyance, de Secours M u tuel et d'E
pargne d u Personnel des Juridictions 
Mix tes d'Alexandrie. 
Mardi dernier 15 Décembre 1936, la Caisse 

de Prévoyance, de Secours Mutuel et d'E
pargne du Personnel des Juridictions Mix
tes d'Alexandrie marqua le point sous la 
forme d'une pierre blanche. Ce jour-là, en 
effet, tombait le dixi ème anniversaire de sa 
fondation. On sait, par le relevé que nous 
avons fourni des éléments les plus intéres
sants des comptes rendus officiels de ses 
Assemblées générales annuelles, comment, 
sous l 'impulsion énergique de son prési
dent-fondateur, Adib bey Maakad, le dis
tingué Greffier en Chef du Tribunal d u siè
ge, puissamment secondé par son Conseil 
d'Administration, ses buts furent poursui
vis et largement atteints . 

A la séance tenue le 19 Mai dernier par 
son Conseil d'Administration, elle avait es
timé, ainsi que nous l'avons rapporté , qu'il 
était de l'intérêt même de son développe
ment de célébrer, en Janvier 1937, le dixiè
me anniversaire de sa fondation, et de com
mémorer cette première et importante éta
pe par la publication d'un Livre d'Or qui 
serait suivie de quelques solennités. 

A cet effet, il fut avisé à la constitution 
de trois comités. 

A un premier comité, fut dévolue la mis
sion d' étudier la meilleure façon de commé
morer cet a nniversa ire , d' élaborer le pro
gramme de ces solennités, d'en poursuivre 
et d'en 3urveiller l'exécution, d' étudier e t 
de proposer a n Conseil les avantages qui 
pourraient, à cette occasion, être octroyés 
aux sociéta ires et, enfin, de déterminer les 
prix pour les travaux littér a ires qui seraient 
primés par le Comité du Livre d'Or du 
décennaire. 

Un s econd comité fut cha rgé d'assurer et 
de surveiller la publication du Livre du dé
cennaire. A cet effet, il lui r evenait de fixer 
les sujets ù traiter, de m ettre en concours 
parmi les membres elu personnelles trava ux 
littéraires ù publier da ns les quatre lan
gue::; judicia ires, et r épartir les cr édits dont 
il disposerait pour les prix à attribuer aux 
travaux primés. 

Le crédit dont il disposa effectivement lui 
permit d'instituer trois prix: le premier con
sistant en une obligation Crédit FoncieT 
Egyptien 6mission 1911, le deuxième con
sistant en la somme de L.E. 8 et le troisiè
me de L.E. 5. 

Enfin, un troisième comité fut désigné 
avec mission de procéder au renouvellement 
des cartes d'identité des sociéta ires, de ré
éditer les statuts de l'Association a insi que 
le carnet des avantages procurés aux socié
taires , de rédiger, pour être publié au Livre 
du D6cerma ire, un aperçu lüs toriqne de la 
fonda tion de 1' Associa tion, suivi d'un expo
s é des réalisations effectuées elu programme 
tracé par les fondateurs, ainsi que du bi
lan comparatif des dix exercices. 

Il nous es t hien agréable aujourd'hui, et 
en attendant la célébration officielle du clé
cennair-c de Ja Caiss<\ de nous fa ire 1' () 

cho de Ja c6 ré:monie, de cu ractère stric
tement intirne , qui se déroula Ma rdi der
nier au sii:ge de l' Assoc: ialion à l'occasion 
de la p1·oclmna tion par le Comité du Livre 
d'Or des résultats elu con cours auquel pri
rent pnl'l les membres du personnel de ce 
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siège faisant ou non partie de la Caisse de 
Prévoyance. 

Cette réunion était présidée par M. Fred 
Nourrisson, Greffier-Notaire, Président de 
ce Comité, assisté de ses membres: Me 
Maxime Pupikofer, Directeur du Journaï 
des Tribunaux Mixtes, Me Ernest Degiar
dé, Secrétaire de la Rédaction de ce jour
nal, M. Charles Schemeil, Directeur du jour
nal Al Bassir, MM. Sélim Aouad, premier 
interprète à la Cour d'Appel, et Isidore Rail
pern, Secrétaire-adjoint du Conseil d 'Admi
nistration de l'Association assumant le se
crétariat du Comité. 

Sur la table où siégeait le Comité, étaient 
placés, serrés dans une faveur, une obliga
tion du Crédit Foncier Egyptien émission 
1911 et, respectivement, en deux élégants 
portefeuilles en cuir, six billets de L.E. 1 
et un billet de P . T . 50, - le deuxième et le 
troisième prix ayant été transformés en 
deux prix ex œquo. Tout près, s'entassaient 
six exemplaires reliés du Livre d'Or du 
Cinquantenaire des Tribunaux Mixtes grA
cieusement offerts par le Conseil de l'Or
dre, destinés aux concurrents non primés 
mais qui avaient mérité une mention spé
ciale, ainsi qu'un exemplaire du Livre d'OT 
du Cinquantenaire des Tr'ibunaux Mixtes, 
ôclité en langue arabe par le journal Al 
Bassir et aimalJlement offert par son Di
recteur, dont la remise aurait la vertu d'un 
encouragement. 

Etaient présents à la réunion: M. Adib 
Ley Maa kad, P1·ésident de l'Association, M. 
Georges Sisto bey , Greffier en Chef de la 
Cour d'Appel ct Président elu Comité d'Or
ganisation, assistés des membres de ce Co
mité : MM. \Vaclih Maakacl, Inspecteur en 
Chef des Greffes u u P arquet Général, Al
Lert Rosenthal et Ernest Mifsud, respecti
vement Vice-Président et Trésorier de l'As
sociation, Jea n Bichara, Secrétaire, et Cons
tantin B.iagini, m embre du Comité d' Admi
nistration. 

Y assistaient également: MM. Michel Zal
zal, Victor Loutfallah, Joseph Nahoum, Gio
vanni Hivelli et Michel Keif, membres du 
Conseil d'Administration de l'Associa tion, 
ainsi qu'un groupe de sociétaires parmi les
quels se trouvaient les con currents. 

La séance ayant é té ouverte, M. Aclib bey 
Maakad, Président de l'Association, prit la 
parob et, aprè~ s avoir brièv em ent rappelé 
la gen èse de l'Ins titution, s'exprima en ces 
t ermes : 

« M essieurs, 
Jour· pour .four, di.r ans ont passë. Di'! 

ans d' ej'j'or-ts, cl' espoirs c t S'urt out de r éalt
sations, dix ans pendant lesqv.els no·u.s avons 
travaillë ii j'aiTc âUTPr c t gTandir une O:~uvre 
qui nous es t cl'aH /.ant plus clu~re qu' eUe l'icnt 
sa force uniqvenwnt de chactm de nous. Bt 
par- nous, .f' entends la co lla.ùoration ëtroitc 
existant cnlre chacun de ses nwmbrcs . P en
dant di.T ans, l' .'1 s soc ia t ion o vënt rl'unc v i r
intcnsc, 'inscnsilJle, osrrai-.fe elir-e, aux covps 
du des lin, SJJC;c ia.lem en t vou ée elle-même à 
parer· à ces coups. P enlla.nt dix ans, elle a 
lutté pour sa devise: cc Un povT tovs, tous 
pour un ll, par celle autre devise: cc Je .m.ain
tiendrai ll. 

Et novs voici, av,jovrd' lnû, 1·éunis pour 
proclamer les rësv./ ta ts d'un concours au
quel les mcmb·r cs du personnel etc l' Admi
nistration, socù!toircs ou non, ont été appe
lés à prendm part pour contribuer à la pu
lJl'ical'ion du L'ivre elu D éccnnœire pr-ojeté. 

Ces résultats ont .dépassé nos espérances. 
C'est une nouvelle preuve de la fécondité 
sans pareille pouvant r-ésv.lter de la colla
boration etes soC'iétai·rcs avec les dirigeants 
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de leur Association. Il est à souhaiter, dans 
l'intérêt général, que cette collaboration 
œille de jour en jour croissante. Les << vieux 
loups » feront l 'apprentissage des jeunes, et 
c'est particuUèrement vers les jeunes que 
nos yeux sont tournés et que dépend notre 
avenir. 

Mes c"Ollègues du Conseil d'Administration 
se joignent à moi pour apprécier à sa haute 
valeur l'empressement des membres du Co
mité d'Organisation, présidé par M. Geor
ges Sisto bey, le distingué Greflier en Chef 
de la Cour d'Appel, à répondre à notre invi
tat'ion, en élaborant le pr.ogramme de la 
commémoration du Décennaire. Qu'ils veuil
lent bien accepter nos remerciements cha
leureux. 

Nous adress'Ons, également, les sent-i
ments de notre plus vive reconnaissance au 
Comité du Livre du Décennaire, qui a pu 
mener à si grands pas son programme et 
dont une importante étape est aujourd'hui 
consacrée. Ce Comité ne p.ouvait être mieux 
constitué : M. Fred. Nourrisson, le fin lettré 
à la vaste érudition; Me Maxime Pupi lwfer, 
Fondateur-Directeur du Journal des Tribu
naux Mixtes, (*) et M. Charles Schemeil, 
Propriétaire-Directeur du Journal Al Bas
sir, dont la haute culture les classe d'em
blée parmi la fleur de notre société intel
lectuelle ct pensante; Mc Ernest Degiar
cle (*) dont la fine plume nous j'ait souvent 
goûter, sans nous lasser .famœis, aux délices 
de l'esprit savoureux ct subtil du cc Re
nard,, plein de maîtrise; a'insi quc.M. Sélim 
,1ouad, Premier Interprète .de la Cour d' Ap
pel, dont les qualités ne sont tm secret pour 
personne, ct, au risque de froiss er sa mo
destie, le diligent et si distingué Secrétair('. 
du Com·ité, M. lsido1'e H ailper·n qu'i complè
te très clignement ce Corps composé de si 
beaux talents . 

Enfin, nou.s formulons nos r em erC'iements 
et nos j'élicitations avx conctl1Tents pov.r 
leurs intërcsscmts apports. Cés j'élicitat'ions 
s'adressen t incl'ist'inc tem.ent - ainsi que le 
Comité du Livre du D écennaù·e l 'a relc·vc; 
dans son rapport - à tous ceux qui ont pris 
part à ce concours, que leurs sujets aient 
été .ou non primés ou mentionnés. A tous , 
présents ou absents, merci ! ». 

Il 1·evint alors à i\1. Fred Nourrisson, Prc'
sident du Comité du Livre elu Décennaire, 
de rroclamer le résultat du concours. 

cc Otl'i , 1\-lcssicvrs,- encha'Îno-t-il,- le Pré
siclcnt de la Ca isse â c Prévoyance nous l'a 
bien donné à entendr e : c'est pa1· une sorte 
de povvoiT mag'iqv.c qu 'vn _animateur. sus
cite en nous les cJncrgws qu·t y som:mcûlcnt. 
C' est par la vcr l·u de ses sortilègc_s qu'i{ 
nous con vic ù l' actLon, à ce tte actwn qv'z 
no11s ·r évèle aux avtres et à nous-mênws. 
Sans cette occasion dtt cléccnnaiTe, M cs
sieuTs qui avez r épondu à notre appel, t;o~us 
n'eussiez peut être _jamais song(J ù nu~tcrz.a
lis el' vo lTe pensée sou.s ·une tonne qw. vovs 
vaut av.jourd'hHi nos (!loges. 

I.e Co mJtci tient à j'él'iciter indisl'inc l cmcnt 
to·us cc wr qni .ont pa.rt:ic'ipé au. conco urs , ils 
ont rwovvcJ q 11 c l e goût des choses de 1.' cs
Jn·it ne lcU1· ci tait pas étranger, ils ont mon
ln! qu' ils n e clo'Ulaicnt pas cl'cu:r-mêm.cs. 

Tons les su.fets p1'0posés, sa.v.j' v.n scu.l , 
ont été I:TaiUis, vingt-qv.atre travfmX ont été 
soumis ù l'appréc ial'ion elu. Comité qni n'en 
cspéTait pas tant ct le Conz:it é les eût vo lon
l'ie1'S t.ovs compris clans une m ênw louang e, 
n' 6ta.it que sa mission ltt'i 'i'mposait de faire 
v.n c lloi.-c. 

Bt v oici cmnment il s'est prononcé: 
PTemir~ T prix: M . Joscph-1\'lar ie Chlala, 

pour son étvcle _juridique ct crüiqv.c SW' l es 

(*) Il sied, à n'en point douter, de n e voir dans 
cette appréciation trop flatteu se du Directeur et 
du Secrétaire de la rédaction de ce Journal qu'une 
marque de courtoisie à laquelle l'un et l 'autre fu
ren t extrêmement sen sibles, mais dont, par ail
leurs, s'af fligea leur indign ité. - N.D.L .R. 
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avantages personnels attachés à la qualité 
d'employé ou de fonctionnaire des Juridic
tiOns fltl'ixtes d' Egypte. 

Cette remarquable étude, conduite avec 
une rigue·ur toute scientifique, d épasse la 
portée dtt sujet traité et j'ait fïgure, en quel
que ~.or te,. d e charte constitutionnelle des 
jonctwnnatres. 

M . Chlala, qui cannait [oTt bien la loi et 
qui est au courant de la jurispntdence la 
plus récente, a donné là une preuve mani
feste de son talent et de sa conscience pro
fessionnelle. 

Nous lui adressons nos plus vives féli
citations. 

L e Comité a retenu ensuite deux travaux 
si excellents chacun qu'il ne ltl'i a point paru 
possible de les classer dans l'ordre de ses 
préférences. Il leur a dès l.ors décerné à tous 
de·ux le d euxièm e prix qu'ils se partageront. 
Il s'agit d'un essai de M . Antoine Tawa, 
i'ntitulé « Des d éveloppements possibles de 
la Caisse de Prévoyance » et cl'une étude, en 
langue arc,be, d e M . Sadclûc Chéboub, •intitu
lée « Histoire du motwement coopéra tij' en 
Egypte >l. 

M. Tawa n'a point borné ses vues au dé
veloppement purement maté1·ieL d.c la Cais
se .de Prévoyance : il propose la création d'·u
ne bibliothèque, il a songé a-insi au.x bes.oins 
intellectuels de ses m embres et c'est là un 
souc'i qu·i l' honoTe. 

M . Chéboub, en traitant un sujet qui, paT 
sa paTtée génén.ûe, es t peut-ët1·e le plus in
té-ressant de ceu.x qui ont ëtr; Jnoposés, 
a fourni, avec talent, tme précieuse contri
bttt'ion à une éttlde d'ensemble qui jusqu'ici 
n'avait pas trouvr:, crovons-rw us, son h'isto
ri.ographe. 

Hn nous présentant son essai. intit·ulé << De 
la personnalité juridique des associations d e 
prévovance en Egypte » , M. Jos eph Nahoum 
nous a avertis que, son travail n'étant qu'un 
hommage à la Cœisse de Prévoyance, il ne 
c oncour·a'it point p.our un pTix. Nous rendons 
hommage à ce dësintéressement, d'autant 
p lus que les qualités exceptionne lles de cc 
trava-i l no·us aura·ient peTmis de le classeT 
en tTès bon rang. 

Cet te étude qui ne se dépaTt jamais d'une 
m(Jlhode rigoureuse, fait l e plus g1·and hon
neur à la science furicl'iqvc cle son auteur et 
à son talent d'exposition. 

Le Comité, après avoir, par les attribu
tions qu'il en vien t de j'ai1·e , épuis d les prix 
dont il clisposa:it, n'a pas cru sa m:ission ter
m 'inée. Il a estimé que certains travaux, en 
clehors de ceux qn'il a primés, f aisaient 
prettve, à des tilrrs divers, cl'ttn n;el m ér'it(';, 
et c'est pottrquoi il lev1' a Téservé une men
tion spéciale. Cette distincl'ion d'.orcl.re tout 
spirituel, s'accompagne sur le plan positij' , 
gTâce à un geste a'irnable du Conse il de l'O·r 
clre, d'un exemplaire relié du Livre d' Or du 
Cinquantenaire des Juridictions Mixtes. 

Ces m.entions ont été dëcernées, clans l'or
dre alphabétiqtte, à M. Lab·ilJ B ou las, pour 
ses t1·avawr: traitant respectivem ent << V e 
l ' us,ure (en langue arabe) et << D es avantages 
et des inconvënients de l'ind'isportibil'ité lé
gale des tntitenwnts des fonc lionnai1'es de 
l'Etat»; à M . Graziœno Buseghin, pour sa 
<< Celebrazï.one del Xo Jinn:iversario della f on
rla::;ione d ella Cassa cli Previden ::;a »; à M. 
Edwin Gani autevr d'une étv.cl('; svr « L 'in 
disponibilité' d es traitements d es fonction
naires de l'Etat»; à M . Charles Gemayel qu'i 
traita de c< La lutte contre l'usure)); à M. Mi
chel Mezaber, que tenta le thème de cc La 
maison à s.oi »; et a ·u Cav. Giovanni Ri
ve ll.i, pour sa <c Contribution à une enquête 
sur l'usure en Egypte >> . • 

A titre d'encouragement, M. 1 bTa lu.m D es
soulci (agent hors cadre), qu·i . a tuâté quatr_e 
su.jets en langue arabe, reçmt un exemplat
re r el'ié de l' éd·it'ion arabe du Livre d'Or du 
Cinquantenaire des Juridictions Mixtes, of
fert par le Journal Al Bassir. 

J'\ifalgré toute notre dévotion aux choses de 
l'art, nous avons .cl'tî nous défendre de ré-
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se1'Ver aussi une mention au poème de M. 
Charles Gemayel, intitulé << Au Géant de la 
T erre », qui a célébré sur l e mode orphique 
l' œu vr·e entreprise par Adib bey Maalcad, 
en trouvctn t m ême une rime, d'ailleurs as
sez pauvre, à son nom. Ce poème, en effet, 
outre qu'ü éta'it susceptible, par un débor
dement de l.ouanges e/'lervescentes, d'offus
quer la modest:ie de notre Président, dépas
se par son sujet le cadre restreint qui nous 
étai t assigné. 

Quant aux autres travœux, si nous ne les 
avons point classés, c'es t seulement parce 
que l es mouens pral'iques nous ont manqué 
de le j'aire. C'es t pane que les termes d'une 
gradation plus subtile et plus savante nous 
ont fait défaut que nous n'avons pu propor
tionner à chacun d'eux la juste part de nos 
grâces dist1"ibut'ives. 

Q·ue natTe süence ne clécottrage point un 
elfort que nous sommes loin d'avoir mé
connu. 

Laissons fa'ire le tem,ps, ces jeunes talents, 
promis, paT ces prémices, à une maturité 
brillante, s' aff·inneront, nous n' en doutons 
pas, avec plus de maUrise, à l ' occa~ion de 
la cé lébrati.on elu deux ième clécennmre >> . 

Les lmn·<'·uts dont la proclamution avait 
été sympallüquement applaudie r ésistèr ent 
alors vaillumment à l'a val anche des félici
tations et la r é union se poursuivit un long 
rnoment encor e dans une atmosphère toute 
fami lia le, cependant qu e passait un plateau 
cha1·gé de verres de porto et de petits fours, 
rnnintrs !'ois regélrni. 

Mouvement Judiciaire . 

Suivc.ntl: Décret du 10 Dé,ccmbre co tH<JJII , 
M . le Juge Tewfik bey YacoulJ a été tnm s
fér é du Tl·il)lma l .clu Caire ù. cehli d 'Al exan
drie, a n poste occu11é par M. le Juge Mo
harncd Churn1i bey qui, lui-mün:t e, a é lé 
t n.tnsfé r é cl 11 Tribuna l d' Alexandrie à celu i 
cl u cui re, pn r Ir m t! me D(;cret. 

L'Assemblée Géné r·a lc du B<lncau 
Indigène. 

Nos CüllfJ· (j rcs du Barreau Indigèn(· se 
réuniront le Vendr edi 25 DécemlJre, en "\ s
sernblC:·e Générale, ù 10 h eures du matin, 
clans la gruude salle de la Cour d'Appel 
Indigèn e ~du Caire, pour prendre connuis
sancc du ntpport du Conseil de l'Ordre sur 
ses travaux durant l' année 193G ainsi que 
de celuLd u trésorier sur la situation finan
cière cl~ Conseil de l'Ordre durant cet exel·
cice, e t discuter le projet du budget de l'a n
n ée prochaine u in s i que les suggestions qui 
seront présen tées a u Conseil une semaine 
avant lu réunion. 

Il se1·u procôdé ensuite ù 1 'élection de cinq 
membres elu Conseil en remplacement des 
cinq membres engagés a u service du Gou 
vernement, a insi qu'à l' élection elu Bâton
nier et de son Substitut pour le nouvel exer
cice. 

Choses Lues. 

L ibre des entraves qui captivent l es au
tres hommes, tmp fier pour avoir des pro
tecteurs, trop obscur pour avoir des proté
gés, sans esclave et sans maître, l' avocat 
serait l'homme dans sa dignité originelle, 
si un te l homme pouvait encore exister sur 
la terre . 

Le Président HENR:ION DE PANSEY. 
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Les .Procès Importants. 
Procllains Débats. 

Le film sonore et les droits d 'autem.· 
du musicien. 

(Aff. Société cles . tuteurs, Compositeurs et 
Ed:iteuTS cle Musique c. Aptelcmann, Vi
vante et Cie). 
Le musicien dont les airs son t joués 

dans un film sonore sa ur ai t-il réclamer 
paiement de ses droils d'auteur des sal
les de cinéma qui projetèrent ce film, 
ou bien doit-il être censé avoir é té in
demnisé une foi s pour toutes par le droit 
de reproduction qui lui fut réglé par le 
producteur du film ? En d'autres termes 
le droit d 'exécution publique serait-il en 
la matière indépendant de celui de la re
production, ou bien se fondrait-il avec 
lui ? Telle est l'intéressante e t délicate 
question qui sera débaLtue Lundi pro
chain, 21 lJécembre, en audience spécia
le, devant la ire Chambre de la Cour, 
présidée par l\1 . J. Y. Brinton, sur ap
pel interjeté par la Socié té des Auteurs, 
Compositeurs et Editeurs de Musique, 
du jugem ent rendu contrairement à sa 
thèse le 5 Mai 1934, par le Tribunal de 
Commerce du Caire, présidé par M. 
Bechmann, au profit de Ap tekmann, Vi
vante et Cie, propriétaires du Cinéma 
T'riomphc du Caire (*) . 

Les premiers juges avaien t estimé que 
le cc.,mpositeur, par le seul fait qu'i l a 
concédé son droit d 'adap tation, se trou
ve avo ir concédé so n droit d'exéc ution 
publique, à moins qu 'il ne se soit expres
::)émen t réservé ce dernier dro it. 

Ils avaient en effe t retenu que: 
<c L'adaptat ion cln film n'o o uc u11 C 1a ison 

cl' ètre sans ln lice nce de la pruj eclion t ltéù 
t.ra lc, les films ne sc \· endant p<~s aux purtl
cu lien;; que , pm· cou séqu ent, r a nteu1· dont 
l'autorisation c:st requise pou1· la fllmatl
sation de son œuvTc, doit se rendre compte 
que~ cette a utori sation n e::;t rccl! c J'Cllée e t 
payée qu'en ta nt qu'ell e impl iq ue <:e lle de l ~t 
représentation; que sauf réser ve expr esse ll 
faudn:tit donc, cu pnnctpe, comp ,·euc\ J·e pa
rc·ille a utorisation com m e pol'lant s ur les 
deux droits. celui de l' édit ion c t ce lui de la 
r evrésentatlon ». 

Celle question de principe es t comm e 
on le voit lourde de conséquences aussi 
bien pour le composi teur que pour les 
salles de cinéma . Aussi bien a-t-elle pro
voqué l'élaboration de deux thèses for
tement construites qui épuisèrent la con
troverse. Il nous faut au surplus nous 
réjouir que l'enjeu du débat ait paru, 
fort jus tement d'ailleurs, d'importance à 
la Société des Auteurs e t Compositeurs 
de Musique , puisqu e cela nous vaudra 
le plaisir d'entendre à la barre de notre 
Cour Me Georges . Maillard, du Barreau 
de Paris, particulièrement bien placé, en 
sa qualité de Président de l'« Associa ti on 
Littéraire et Internationale», pour trai
ter de la matière du droit d'au teur. 

Me Maillard se retrouvera du res te en 
Egypte en pays de connaissan ces, puis
que nous av ions eu le p la isir de l'avoir 
parmi nous en 1920, à l'occasion du Con
grès du Droit d'Auteurs ten u au Caire, 
e t dont la présidence lui avait été dévo
lue. 

A notre éminent con frère ct à Mc A. 
M. Avra qui se partagent la déft'n se de 

(*) V . J.T.M. No. 1822 du 13 Novembre 1934. 
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la Société in ti mée sera opposé Me C. 
Sarolidis qui occupe pour le Cinéma 
Triomphe. 

Signalons cependant que si, dans l'af
faire soumise a la Cour, les premiers ju
ges ont accueilli la thèse de l'exploitant 
d'une salle de cinéma, par contre, le Tri
bunal de Commerce d'Alexandrie, prési
dé par M. A. C. M . Villela, par jugement 
du Z7 Janvier 193(3, a fait droit, dans une 
affaire similaire qui mettait aux prises 
le Cinéma Kursaal et la Société des Au
teurs, Compositeurs et Editeurs de Mu
sique, à la thèse de cette dernière. 

Ce jugement, en effet, a retenu que la 
Société des Auteurs, Compositeurs et 
Editeurs de Musique pouvait légitime
ment réclamer des droits d' exécution pu
blique pour les exécutions données au 
moyen du film sonore. 

S'étant posé la question de savoir si 
l'auteur d 'une composition musicale qui 
a été utilisée dans la fabrication d 'un 
film sonore ou parlant saurait invoquer 
le droit d'auteur à l'occasion de la pro
jection publique de ce film, le Tribunal 
a retenu que: 

« ... la création de cette forme de films 
étant toute r écente, la doctr.ine ne s'est püs 
encore prononcée définitivement ù ce sujet, 
mais il est à remarquer qu'un courant doc
trinal s'est fonné dans le sens de reconnaî
tre à l'auteur de l'œuvre originale incorpo
rée dans le film le droit d'autoriser sa pro
jection publique (vide Lagarde, note sous 
l'arrêt C. Cass. F. 10 Novembre 1930, S'iTe!f, 
1930, I, page 161; Le DToit d' ;iuteuT, 1935, 
No. 7, pages 7-i et s . ); c'est dnns le m ême 
sens la jurispnuclence prépondérante délns 
les différents pays où la question a été sou
levée (vide Le DToit d'Auteur, 1931, pages 4 
et 118; 1933, page 124; 1934, page 80 et 1935, 
page 107), et ce sont encore dans le même 
sens l'article 4 his de la Convention Pana
méricaine de Havane du 11 Février 1928 qui 
dit: <<Les auteurs d'œuvres littéraires ou ar
tistiques ont le droit exclusif d'autoriser la 
reproduction, l'adaptation et la présentation 
publique de leurs œuvres par la cinémato
graphie )) - et l'art. 14 de la Convention de 
Berne pour la protection des œuvres litté
raires et artistiques revisée à Rome le 2 
Juin 1928, dont l'alinéa premier est entière
ment égal à 1 'art. 4 de la Convention Pana
méricaine et dont l'alinéa 3 établit : <<Sans 
préjudice des droits de l'auteur de l'œuvre 
reproduite ou adaptée, l'œuvre cinémato
graphique est protégée comme une œuvr e 
originale )). 

En conséquence, le Tribunal de Com
merce d'Alexandrie a estim.é que: 

<< ... cette tendance affirmée par la doc
trine, par la jurisprudence comparée et par 
les conventions internationales, laquelle tra
duit certainement la pensée juridique con
temporaine en la matière, est conforme, 
d'une part, au principe suivant lequel l'au
teur d'une œuvre artistique a le droit d'au
toriser la présentation publique de son œu
vre, é tant donné que (ainsi que le fait r e
marquer LagaTde, op. cit . , page 1B3) le fjJm 
parlant est presque toujours destiné ù des 
représentations publiques et, d'autre part, 
au motif d'équité qui est à la base du prin 
cipe qui vient d'être indiqué qui veut que 
l'auteur d'une œuvre artistique ait une par
ticipation, si modP,ste qu'elle soit, au produit 
de l'utilisati.on en public du travoil de son 
esprit)). 

Sur cette question de principe du plus 
haut intérêt à la fois pratique et juris
prudentiel, la Société des Auteurs et 
Compositeurs de Musique et l'exploitant 
de salle de cinéma ont, comme on le 
voi t, gagné chacun une manche. ll re-

Journ al des T ribunaux Mixtes. 

viendra à la Cour, dans un bref délai, 
de trancher définitivement la contro
verse. 

L'inscription dans les registres d'un 
Consulat et la preuve de la nationalité. 

(Aff. Elialwa 1 bmhim 1Vahba èsn. et qu. 
c. Mahmoud El lbiari et atttTes). 

E liahou Ibrahim Wahba est tuteur de 
sa fille mineure Marguerite . Cette der
nière ayant été victime d'un accident 
d'auto, Eliahou assigna l'auteur de l'ac
cident et divers consorts en paiement 
de dommages-intérêts par devant les Ju
ridictions Mixtes . 

Les défendeurs contestèrent avant tout 
la qualité de protégé tunisien dont se 
prévalait le demandeur et excipèrent en 
conséquence de l'incompétence des Tri
bunaux Mixtes. 

Dans ces conditions le Ministère Pu
blic eut à s'enquérir auprès du Gouver
nement Egyptien de la nationalité 
d'Eliahou Wahba. 

Le Gouvernement déclara ne pas 
reconna1Lre la qualil1é de tunisien, 
prol!égé français, cl'Eliahou qu'il consi
dérait comme sujet local. 

Eliahou par contre produisit des 
certificats du Consulat de France 
établissant: son immatriculation en 1932 
comme tunisien, le renouvellement de 
cette immatriculation en 1933 et 193'1, 
celle de son père en 1912 renouvelée en 
1916, l'inscription lors de sa naissance 
de sa fille Marguerite au Consulat et 
enfin celle de son frère en 1919. 

Toutefois Eliahou reconnaissait avoir 
été rayé en Mai 1934 de la liste des 
protégés français; mais il s'empressait 
d'ajouter qu'i l avait formé recours con
tre cette radiation . L'affaire était donc 
actuellement pendante par d r vant les 
tribunaux français; et en tous cas, 
disait-il, quel qu'en pût être le résultat, 
tant lui que son père et sa l'ille jouis
saient lors de l'introduction de l'instance 
mixte de la protection française. 

Les Tribunaux Mixtes pouvaient-ils, 
dans ces conditions, n'être pas compé
tents ? 

Mais en présence de ces faits se dres
sait la déclaration du Gouvernement 
Egyptien. Celui-ci n'avait jamais recon
nu la protection française du deman
deur: il avait toujours considéré 
celui-ci comme égyptien. 

Eliahou allai t-il malgré cela jouir de 
la nationali té tunisienne ? 

Venue par devant la 2me Chambre 
du ~J'ribunal Civil du Caire que 
préside l\1. Gautero, l'affaire fut jugée 
en première instance le 29 Janvier 1936. 

L'inscription dans les registres du 
Consulat, releva le Tribunal, n'est pas 
un moyen légal d'acquisition de la na
tionalité. Ce n'est qu 'une simple preuve 
du traitement de tel individu comme 
ressortissant de tel Etat. Aussi la valeur 
intrinsèque d'une pareille inscription 
n'est- elle autre crue celle des titres en 
vnrtu desque ls elle a été opérée. 

En l'espèce les certificats produits par 
Eliahou ne faisaient même pas men Lion 
de ces titres. 

La simple existence de l'inscription 
au Consulat, jusqu'à sa radiation en 
1934, ne pouvait, déclar:l le Tribuna l. 
suffire pour attribuer à Eliahou la qua
lité de protégé français, ni pour établir 
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qu'il l'avait réellement. Elle indique 
simplement qu' il était traité comme tel 
par le Consulat de France . 

D'autre part, l'on se trouvait en 
présence de la contestation formelle du 
Gouvernement Egyptien . Eliahou n'y 
avait opposé, pour toute preuve de sa 
protection française, que l'inscription au 
Consulat; ce qui, répète le jugement, 
était insuffisant. 

Par ai lleu r·s la radiation intervenue en 
193'1 ne faisait-elle pas au contraire pré
sumer que le Gouvernement Egyptien 
était bien fondé dans sa contestation et 
que l'inscription était injustifiée ? 

Quant à la mention au bas de la dé
claration du Gouvernement « sans res
ponsabilité pour le Gouvernement pour 
n'importe quelle mention figurant à la 
déclaration » elle ne saurait, dit le 
Tribunal, infirmer sa prétention sur Ja 
nationalité elu demandeur, ni at.lrilmcl' 
aux certificats consulaires une valeur 
qu'ils n'ont pas . 

Ainsi la nationalité égyptienne de 
toutes les parties litigantes ayant été 
établie, le Tribunal ne pouvait que 
reconnaître son incompétence. 

Eliahou Wahba ayant r elevé appel de 
cette décision, l'affaire viendra à l'au
clience de la 2me Chambre de la Cour elu 
24 Décembre courant. 

La Justice à l'Etranger. 
Fr•nee. 

eLa radiodiffusion et les problèmes 
de la propriété artistique et littéraire. 

Qui doit être considéré cmnme exécu
tant et entrepreneur de spectacles sou ::: 
l'angle de l'émission radiophonique cl. 
de la réception suivie de la diffu sion 
dans le public d'œuvres faisant parti e 
du répertoire de la Société des Auteurs·: 
Par qui le paiement des droits d'auteur 
est-il dû? Et d'autre part, à défaut d 'au
torisation de la Société des Auteur~ 
jouant le rôle de mandataire des intéres
sés ou de leurs représentants ou ayant s 
cause, la reproduction ou l'exécution des 
œuvres doit-elle être considér:ée com
me illicite et faisant tomber le contreve
nant sous le coup des dispositions pé
nales réprimant la contrefaçon littérai
re et artistique? 

Que faut-il décider notamment au su
jet de l'émission par T .S.F. d'œuvres du 
répertoüe, en principe protégées, et de 
l'audition de ces mêmes œuvres par le 
public à l'aide d'appareils de réception 
installés aujourd'hui un peu partout 
dans les auberges, les cafés, les restau
rants et en général les établissements 
publics? 

La question qui se pose là, d'un inh~ 
rêt éminemment pratique, est de savoir 
si au sens de la loi française de 1791. i 1 
y a encore «représentation » assuj etti e 
ü l'autorisation des auteurs (ou pour 
nux de la Société des Auteurs) et au 
paiement de nouveaux droits à l'occa
sion de la réception et de la diffusion 
d'œuvres déjà « exécutées » par le poste 
émetteur. 

En consacrant une récente étude à ce 
problème (*), nous avons notamment 

(*) V . J .T .M. N o. 2123 d u 15 O c t obre 1936. 
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rapporté un jugement rendu le 30 Mars 
1936 par le Tribunal Correctionnel de 
Saverne. 

Dans cette instance la Société des 
Auteurs, Compositeurs et Editeurs de 
Musique faisait plaider contre un au
bergiste qui ne s'était pas muni de son 
autorisation, et qui, malgré sommations, 
refusait de payer des droits d'auteur, 
que ce dernier avait contrevenu à la loi 
sur la protection des auteurs et qu'il 
avait donné une représentation et une 
exécution illicites, et que par là il tom
bait sous le coup de !':article 408 du Co
de Pénal, et devait, à titre de domma
ges-intérêts, être condamné à payer les 
droits d'auteur. · 

L'al!bergi~te ,soutenait pour sa part 
que l emploi cl un appareil de T.S.F. 
dans son établissement n e tendait à rien 
d'autre qu'à l'audition d'émissions ra
~liophoniques organisées par les pos tes 
em etteurs et que nulle loi n' en limitait 
l'emploi ni le subürdonnait à une auto
r isation de la Société des Auteurs. L'or
ganisateur du spectacle, c'était disait-il 
le poste émetteur- en règle er{ fait ave~ 
les d~oi~s d'auteur - et ie public était 
constitue par les auditeurs . L'œuvre 
était offerte au domaine public sans au
c~ne limite par le seul fait que l'émis
SIOn et la perception de cette émission 
en vue d'en faire jouir le public d.e l' é
tablissement ne constituent aucun acte 
nouveau portant atteinte aux droits 
d'auteur. 

Ainsi, concluait-il, en autorisant 
l'émission par le poste la Société avait 
épuisé son droit et n e pouvait l'imposer 
u ne seconde fois à un particulier qui se 
bornait à capter l'émission déjà réa-
lisée. · 

C~ fut cette thèse que les juges cor
rectiOnnels de Saverne consacrèrenl 
par jug-ement elu 30 :Mars 1936 qui 
re laxa l'aubergiste. 

Or, ce jugement ayant ét<é frappé 
·d'appel, les parties se retrouvèrent à la 
barre de la Cour cle Colmar. 

Cell e-ci par arrêt elu 23 Juin 1 D3G dé
clara que les faits de la cause avaient 
é Vé exactement exposés clans le juo·e
m ent entrepris et qu'il é tait const;nt 
nue, \lan~ le_s circonstances de temps 
c t cle li eu mcllqu6es, l'app arei l cle '1,.S .F . 
de l'aub ergiste \Vantz avait fait enten
dre aux clients de l'auberge plusieurs 
œ uvres musicales . 
~Téanmoins, observa la Cour l'inten

tion frauduleuse était l'un des élément s 
essentiels elu délit prévu et réprimé par 
l'article -i08 elu Code Pénal. Aussi n e 
pourrait-il subsi·ster à la charg~ de 
l.'aubergiste Wantz que «l'obligation 
eventuelle cle payer le montant des 
droits d'auteur, cle r·éparer le préiudice 
causé par l'audition, si les con tl iLions 
g··énératrices de l'une ou l'autre d e ces 
obl ig-alions se trouvaient réalisées>>. 

Cependant, poursuivit la Cour, «On 
ne saurait présumer l'intention dé
lictuelle d'un simple aubergiste qui a 
donné et parce qu'il a donné à un texte 
l.rég-is latif la m ême interprétation qui 
1 ut admise postJérieurement par le Tri
bunal Correctionnel saisi de la pour
suite clirig·ée contre lui; on ne pourrait 
non plus faire grief à cet aubergiste de 
n'avoir pas obéi à l'interdiction qui lui 
était notifi:ée par une socié t·é constituée 
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pour la défense d'hllérêls légitimes mais 
particuliers, et d'avoir r efusé de s'in
cliner devant les injonctions de cette 
société alors que la jurisprudence visée 
ne pouvait s'appliquer aux auditions de 
T.S.F. don_nées dans son auberge que 
par analogie plus ou moins lointaine; 
bien au contraire le fait que Wantz 
avait continué à donner des auditions 
après avoir reçu cett e notification et 
alors qu'il savait que la Société de·s 
Auteurs, Compositeurs et Editeurs de 
Musique était mise au courant de eette 
audition par d es t iers, pouvait êtr·e re 
tenu comme preuve de sa boLne foi 
clans l'interpr·étation de l'article 408 elu 
Code pénaln . 

Retenant donc que, dans ces C-ondi
tions «et compte tenu au surplus •!c 
l'ensembl e des autres circon s tances de 
la cause et n otamment du fait qu'à dé
faut de tex le précis régissant cette 
matière inconnue des rédacteurs de 
l'ar~ cl e 428 Code Pénal, \Vantz croyai t 
avoir rempli tout son devoir parce qu'il 
acquittait, en considération cle la pu
blicité de ses auditions, une double taxe 
l)Ostale, l'un des élément·s constitutifs 
essentiels elu délit d'atteinte à la pro
priété artistique fai sait défaut», la Cour 
confirma-t-elle le jugement de r elaxe. 

Ayant ainsi épuisé sa compéter1ce en 
matière pénale il s'ensuivait que dé
sormais la Cour se trouvait incomp é
tente à statuer sur la demande de la 
partie civile. Dès lors., dit-ell e, «si le fait 
reproché à \Vantz a cau sé un dommage 
à la par tie civil e, il appartient à celle-ci 
de porter sa d emande en réparation de
vant le Tribunal compétent, la juridic
tion pénale n e pouvant en connaître>>. 

Le jugement entrepri-s ayant déclaré 
la partie civile irrecevable e t en Lous cas 
mal fondée en sa demande fut donc 
réformé sur ce point. 

Il ne nous res te clone plus qu 'à a tlen
clre que sc prononce la juridiction com
p'6Lente saisie elu litige civil pour ê tre 
fix·és sur la ques tion cle savoir si oui 
ou non l'utili sation au x fins d'auditions 
publiqu es d'un appareil cle radio. clan s 
un établissement public, tel qu ' lino au
berge, un cabaret ou un res tauran t, 
eloi t au sens clc l'articl e 3 de la loi d e 
J 791 ê l.rc tenue pour une représenta
lion à l'occas ion clc laquell e des droits 
d'auteur seraien t. elus, indépendam
m ent de la question cl cs droits J!crçu s 
pour lYm1ission. 

RÈGLEMENT DE SERVICE 
du Tribunal Mixte de Mansourah 
pour la 62me Année Judiciaire 1936-1937. 

Président: ~\1. F. de Ugar le . 
Vice -Président: l\'1. J. l\1. d o Freilas. 
Juqe de Service: l\d. cl e Ugarte . 
T ri bunal d c.s R éi érés : l\1. cle Ugarle . 

Audiences le Lundi ù midi. 
TIUB CNAL CJVIL. 

i er Charnbre: ~ '[ i\'l. de Frcilas, Prés i
dent: St.ruycken, Habib F ahmy. 

Cette Chambre connaîtra : 
1.) des appels des j ugcments sommaires 

en matière civile; 
2.) de toutes les actions civil es sauf celles 

attribuées à la 2me Chambre. 
Audiences le Mardi à 8 h. 30 a.m. 
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2me Chambre: Mi\·L Roilos, Prési
dent; Stenuit, Ismail Ibrahim Gazzari
ne. 

Cette Charnbre connaîtra : 
1.) des revendications mobilières· 
2.) de toutes les a ffaires relatives 'aux ex

pr?priations. immobilières depuis et y com
pns l'oppo~1tl<;m .ü <:om_rnanclement jusque 
ct y compns l adJUdlcatwn; 

3.) des dires au cahier des charges : 
1·.) des contredits en matière de distribu

tion P?r voie d'ordre ou de contribution. 
Aucl1ences le Mercredi ü 8 h. 30 a.m. 
Tribunal de Cononerce: ?viM. Michl

mayr, Président; iVIohamecl Sadek 
Fahmy Bey, Slruycken. 

IL connaîtra : 
1.) des act ion s commerciales . 

. 2.) Siégeant après son audience commer
Cia le comme Chambre Civ ile a uxilia ire, il 
connaltra des appels des jugements sommai
res en matière cornrnerc:ia le ct des revendi
cations immobili ères renvoyées elevant lui 
par la 2me Chambre Civile. 

Audiences le Jeu di ü 8 h. 30 a. m. 

JUSTICE SOMMAIRE. 
ire Charrl.bre: M. cle Ugarte, Juge

délégué. 
Cette ChamlJre connaitra des affa ires en 

matière commerciale. 
Audiences le Lundi à 9 h. a. m. 
2rne Chwnb re: M. de Ugarte. Juqe-

délé(fué. · · 
~ette Chambre connaltra de toutes les af

fan·es autres que celles attribuées à la 1re 
Chambre. 

Audiences le Lundi ù 10 h. 15 a .m. 
-~djudications: :\1. H.oilos, Juge-délé

que. 
(~es in stances en référ é prévues par les 

articles 61:9, 677 e t 697 elu Code de Procé
dure, s~rm~t portées devant le Juge délégué 
aux AclJucllca twns a ux mèmes jour et heu-
r e). · 

Audiences le Jeudi it 10 11. 30 a .m. 
G_h~ambre du Conseil: :i\1.\I. cle Ugarte, 

Pres1.dent; û e Fre ttas, Ismail Ibrahim 
Gazzarine. 

Audien ces les ?mc ct 1:me Mercredis de 
cllnqu e mois ù 1 J 11. 30 a. m. 

Tribunal Corrcctiomu l: ~1.\,I. l\lichl
mayr, Pl'ésident; Struycken, Habib 
Fallmy. 

Audiences 
chaque mois 

Tribunal 
Slenuit. 

lr~ 2me et 1mc Samedis de 
ù \l h. a .m. 

des Con traJ;enfions : .\I. 

Audiences les 2mc et 4-me Ma rdis cle 
ch n. que mois à 9 h. o.m. 

Ordres ct Cont ri butions: l\'L Roilos. 
Jurt cs d'In structi on: 

Ct charge des Etrangers: l\I. Stenuit. 
<\ charge des Egypti ens : l\,J. Sadek 

F"ahm~r Bey. 
Con tr-dl e des Hypot.h èqucs: l\I. l\lichl

?nay?' . 
Cornmission d'Assistance Jv.di ciaire: 

l\'Ii\L d e Freilas, Pr-ésident; le Chef elu 
Parqucl, le D'él'égué elu Consei l d e l'Or
dre . 
Déléfl~lltion Judidaire de Porl-Fouad. 

Celte Délé gation connaitra des affai
res d e la eirc.on scription terrilorialc dé
lerminée par l'arrèlé elu iû AYril 103-± 
:\ 0 . 25-'1 / 1-55 . 

.Juqe d e Setvicc: \I. \Iavr is. 

.Référés: M. ~Iavris. 
Audiences le Jeudi ù lü Il. a . m. 
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Justice Som.maire: M. Mavris. 
Audiences le Jeudi à 9 h. a.m. 
Contraventions: M. Mavris. 

Audifmces le Mercredi à 9 h. a.m. 
Adjudications: M. Mavris. 
Audiences les 1er et 3me Mercredis de 

chaque mois à midi . 
Ordres et Contributions: M. Mavris. 
Assistance Judiciaire: MM. Mavris, 

Président; le Substitut du Parquet, le 
DéMgué du Conseil de l'Ordre. 

Commission d'examen pour postes de 
Greffiers, Expéditionnaires et Rôlistes: 
MM. de Ugarte, Président; de Freitas, 
M-ohamed Sadek Fahmy Bey, le Chef 
du Parquet. 

Commission d'e;x;amen pour pos.tes 
d'Huissiers: MM. de Ugarte, Président; 
de Freitas, Moh. Saclek Fahmy Bey, le 
Chef du Parquet, le Délégué du Conseil 
de l'Ordre. 

Commission d'examen pour postes 
d'Interprètes: MM. de Ugarte, Prési
dent; Mohamecl Sadek Fahmy Bey, Is
mail Ibrahim Gazzarine. 

Commission des Employés: MM. de 
Ugarte: Président; de Freitas, Mohamecl 
Saclek Fahmy Bey, Mi chlmayr, Ismail 
Ibrahim Gazzarine, le Chef elu Parquet. 

Conseil de Discilpine: MM. de Ugar
te, Président; de Freita·s, Mohamed Sa
elek Fahmy Bey, le Chef du Parquet. 

Commission des Experts: MM. de 
Ugarte, Président; de Freitas, Moha
m ecl Saclek Fahmy Bey, le Chef elu 
Parquet. 

Ancienneté des Magistrats: MM. An
dré Mavris, Mohamecl Sadek Fahmy 
Bey, Eduard Michlmayr, Georges Roi
lüs, A . J. N. M. Struycken, René Ste
nuit, Habib Fahmy, lsmail Ibrahim 
Gazzarine. 

AGINDl BU PROPRIETAIRE. 
(Pour les détails s·u,r les ventes figurant dans 

cet agenda, consulter l'annonce détaillée dans le 
numéro du journal indiqué en référence). 

PIIICIPALES VENTES IIIDICHI 
pour le 26 Décembre 1936. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal du Caire. 

I-lE LlO POLIS. 
- Terrain de 1008 m.q. avec maison: 

rez-de-chaussée e t 1 étage, boulevard Tew
fik, LE. 1600. - (.J.T.M. No. 2143). 

- T errain de 592 m .q . avec maison: rez
de-,ch wuss'ée, 3 étages et dépendances, rue 
Rosette No. 18, L.E. 2865. - (J.T.M. No. 
2143). 

HELOUAN. 
- Terrain de 5030 m .q., dont 400 m.q. 

construits (1 m a ison: sous-sol, 1 étage et 
dépendances), rues Moustapha Pacha Fah
mi et Abdalla P acha Nos. 46 et 48, L.E. 
1000. - (J.T.M. No. 214-2). 

LE CAIRE. 
- Terrain de 2261 m .q. avec maison: rez

de-chaussée, et 2 étages, jardin, rue Abbas
sieh, L.E. 11300. - (J. T.M. No. 2138). 

-Terrain de 400 m.q. avec maison: sous
sol et 2 étages, rue Khamaraouia No. 64, 
L.E. 800. - (J. T.M. No. 2138) . 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

- Terrain de 102 m.q. avec maison: rez
de-chaussée et 3 étages, rue El Setta No. 51, 
L.E. 500. - (J. T.M. No. 2139) . 

- Terrain de 202 m.q. avec maison: rez
de-chaussée et 3 étages, atfet Milad Bey No. 
4, L.E. 1200. - (J.T.M. No. 2139). 

- Terrain de 319 m.q. avec maison: rez
de-chaussée et 3 étages, rue Abdel Nabi El 
lskandara ni No. 14, L.E. 1350. - (J. T.M. 
No. 2140). 

- Terrain de 420 m.q., dont 350 m.q. 
construits (2 maisons: rez-de-chaussée et 3 
étages chacune), rues Léon et Chehata Met
wall!, L.E. 2000. - (J. T.M. No. 2141). 

- Terrain de 936 m .q. avec construc
tions , chareh Galal Pacha, L.E. 10000. -
(J. T.M. No. 2142). 

- T errain de 355 m .q. avec maison: rez
de-chaussée, 3 étages et dépendances, rue 
Badih, L.E. 3300. - (J . T .M. No. 2143). 

- T errain de 334 m.q. avec maison: rez
de-cha ussée (magasins) et 2 étages, rue 
Darb El Barabra No. 1, L.E. 2000.- (J.T.M. 
No. 2143). 

- Terrain de 296 m.q. avec maison: rez
de-chaussée et 2 étages, rue Ibrahim Bey 
El Kébir No. 12, L.E. 900. - (J. T.M. No. 
2144). 

- Terrain de 428 m.q., rue .Ibn El Yazri 
No. 6, LE. 2400. - (J . T.M. No. 2144). 

BIENS RURAUX. 

Tribunal du Caire. 

ASSIOUT. 
FED. L.E. 
12 Douéna 1000 

3 Assiout 2500 
(J.T.M. No. 2138). 

15 Hour 1550 
30 El Emarieh 1600 

(J.T.M. No. 2139). 
50 i\!Iaabda 1000 
25 K a fr-Kouzam 1200 

(J.T.M. No. 2140). 
ASSOUAN. 

-171 Redassia 5000 
- 152 Redassia 4500 
-202 Redassia 6000 

1 r-,:) 
- t;<.,.. Redassia 4300 
-185 Redassia 5500 
- 125 Redassia 3500 

(J.T.M. No. 2139) . 
BENI-SOUEF. 

50 Ehnassia El Medina 2000 
(J.T.M. No. 2139) . 

2·1: El Masloub 1000 
(J.T.M. No. 2140). 

29 Manhara 1300 
- H7 1-Ielleh 6500 

(.J.T.M. No. 2142). 
FAYOUM. 

55 Tatoun 2000 
(J.T.M. No. 2138). 

16 Sombat 1100 
23 Sombat 1600 
30 Tobhar 1600 

(J.T.M. No. 2139). 
- 199 Bahr Aboul M.isr 5400 

58 Koufour El Nil 2150 
(J.T.M. No. 2140). 

- 40 Chedmou 2000 
(J.T.M. No. 2141). 

-520 Salhieh 12135 
-2607 El Roubayate 69250 
-1225 El Roubayate 27810 
-224 Tamia 2985 
-460 Tamia 6135 
- 52 (la 1/2 sur) Kafr Mahfouz 1700 

(J. T.M. No. 2142). 
- 39 Lahoun 2700 
- 115 Roubayat 6500 
- 177 Sei la 9000 
- 54 Se il a 2400 

(J.T.M. No. 2143). 
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FED. L.E. 

55 (la 1 j2 SUl') El Azab 1850 
99 (la 1/2 sur) Matartarès 1650 

- 84 Béni-Etman 1800 
(.J .'l'.M. No. 2144) . 

GALIOUBIEH. 
11 Belal-:s 1000 

(.J. T.M. No. 2138). 
28 Taha-Noub 1330 

(J.T.M. No. 2139). 
10 Sari.a k os, El Manyel 
2G Za llwiy in 1230 

(J.T.M. No. 2141). 
36 K a fr Hamza 3600 
36 Mit 1\.enana 3600 
15 T a ll Béni Tamim. 1500 

(J.T.M. N0. 211:2) . 
12 M it ]\emma wa Kafr Chouman 2170 

(.J . T.M. No. 2143) . 
GUIRGUEH. 

19 El SuffeilH.t 2000 
(J. T.M. No. 2138). 

15 Ba lasfoura 1000 
(J.T.M. No. 2140) . 

35 Mencha h 2400 
Hl 1\.mvamel I\:iiJli 1000 
24 K om Ba cldar 1300 
90 Awlncl Hamza 4000 

(J.T.M. No. 211:2). 
83 Bala1Jicl1e Kébli 3900 

(.1. T.M. No. 2144). 
GUIZEH. 

15 El Hay wal Manchi 
wal Hissar 1000 

11 El Hay wal Mauclü 
wal Hissar- 120(} 

(J . T.lVI. No. 21.12 ). 
KEN EH. 

32 Abon Diab Ghat·b 1200 
(J. T.M. No. 2141). 

39 El Makhadma 1600 
25 J\ ébli Kamonla 1500 
2G I\ébli Kamoula 15GO 

(.1. T.M. No. 2142). 
MENOUFIEH. 

6 El I\.ontamia 
(.J.T.M. No. 2138). 

39 Ekoua El Hessa 
21 Ekoua El Hcssa 
62 Guizav 

(fT.M. No. 2142). 
21 El Bagour 

(J . T.M. No. 2143). 
66 El Kawadi 

- 102 lVIa nio l E l Arous 
(J .T. l\1. No. 2145). 

i\IIJNIEH. 

HOO 

3850 
2150 
4·133 

1400 

3950 
8900 

37 Mnssoret Haggag 2500 
(.J.T.lvf. No. 2138). 

22 Saft Aboru Guerg 1800 
(.J.T.M. No. 2140). 

21 H elwa 2100 
50 Sakiet Dakouf 1000 
82 El Hodah 3000 
21 Zohra 2200 
22 Béni-Ghani 2200 
55 Salak os 2535 

(J. T .M. No. 2141). 
26 Beni Aly 2600 
50 Sei la El Cha1·kieh 5000 
76 Seila El Charkieh 7600 
16 El Roda 1600 

(J . T .ivl. No. 2142). 
34 Safania 1700 
36 Salakos 1800 
46 Nahiet Maassaret Haggag 1330 

(J . T.M. No. 2143). 

Voir à la suite des annonces le tirage 
des obligations à lots du Crédit Foncier 
Egyptien. 
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ANNONCES LÉGALES ET '-'UDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes:.: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Sai'd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

Nos bureaux et notre imprimerie se
l'Ont, comme d'habitude, ferméS! les jours 
de Noël et du Premier de l'An. 

Aussi croyons-noUIS deiVoir attirer !'.at
tention de MM. les Annonciei"S qui au
raient à puiblier des annonces de caractè
re urgent, destinées à nos nwnéros des 
23-26 Décembre et tm--2 Janvier, et dont 
les m .anuscrits ne pourront être reçus, 
au phiS tard~ que respectivement le 23 
Décembre e1t le 30 Décembre. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ribunaJ du Caire. 
Suivant procèsrverba.l du 12 Août 1935, 

H. Sp. No. 689 / 60me. 
Par Sabet Sabet. 
Contre Mohamed Ibrahim El Kadi Sé

lim. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 29 Aoùt 1932, dénoncée 
le 13 Septembre 1932 et transcrits le 20 
Septembre 1932, No. 766 Kéneh. 

Objet d.e la vente: 9 feddans, 21 kirals 
e t 12 sahmes sis au village de Abou 
Techt, Markaz Nag Hamadi (Kéneh). 

:\Use à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

M. et J. Dermarkar, 
8U1-C-427 Avocats à la Cour. 

Suivant procèsrverbal du 12 No-vem
bre 1936, No. 32/62me A.J. 

Par les Hoirs de feu Nasr Garoua qui 
sont: 

Dame Salma Dahan, sa veuve, agis
sant tant en son nom personnel qu'en 
:::a qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs Aziz e t Habib; 

Dame Marie Garoua, sa fille, veuve de 
fe u Anto-i n e Yacoub. 

Tous italiens, demeurant au Caire. 
Contre Hassanein Abou Taleb, négo

ciant, égyptien, demeurant au Caire. 
Objet de la vente: lot unique. 
12 kirats par indivis sur 24 kirats dans 

un immeuble sis au Caire, à Saptieh, 
chiakhet El Saptieh et Ramla, précisé
ment à haret El Aghawat, maison sans 
numéro (section Boulac), élevée sur un 
terrain d'une superficie de 269 m2. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

S62-C-428 A. Méo, avocat. 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi .peuvent parattre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
son·t instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de l-eurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente colliSulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 20 Janvier 1937. 
A la requête du Sieur Youssef Khalil 

Massaade, fils de Khalil, fils de Tannous 
Massaade, propriétaire, égyptien, demeu
rant au Caire. 

A l'encontre des Sieurs et Dames: 
1.) Mahmoud Bey El Sayed Abdel Ghaf

far, fils de El Sayed Abdel Ghaffar, fils 
de Ahmed. 

2.) Hamida Mohamed Moustafa El 
Khalifa, son épouse, fille d e Mohamed, 
fils de Moustafa, 

3. ) Ahmed Ibrahim Abdel Ghaffar, fils 
de Ibrahim Abdel Ghaffar, fils de Ah
med, 

4. ) Son épouse, Ome Khalifa El Sayed 
Abdel Ghaffar, fille de E l Sayed, fils de 
Ahmed, tous propriétaires, égyptiens, de
meurant les deux premiers à Tantah 
(Gharbieh) e t les deux derniers à Tala 
(Ménoufieh ). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, de l'huissier N. Cha
mas, en date du 16 Janvier 1934, dénon
cés les 24 e t 25 Janvier 1934 et transcrits 
le 31 Janvier 1934 sub No . 310 (Ghar
bieh). 

Objet de la vente: en deux lots . 
1er lo.t. 

6 feddan s, 21 kirats. et 3 sahmes de ter
rain s de culture s is au village de El Ha
yatem, district de Mehalla El Kobra 
(Gharbieh), au hod El Hizka No . 5, par
celle No. 13. 

2me lot. 
21 feddan s et 20 sahmes de terrains 

de culture s is au village de Bolkina, dis
trict de Mehalla El Kobra (Gharbieh), di
visés comme suit: 

a) 6 feddans, 11 kirats et 6 sahmes au 
hod Ko.m Chobra El Hagar No. 5, parcel
le No. 4. 

b) 2 feddan s et. 1 kirat au même hod 
Kom Chobra El Hagar No. 5, parcelle 
No. 89. 

c) 14 kirats et 7 sahmes a u hod Kom 
Chobra El Hagar No. 5, parcelle No. 14. 

Le texte des annonces doit être remis en double 
le premier exemplaire portant la signature dti 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute rea
ponf!abil_fté pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis drrectement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé dat6 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'adml: 
nistrateur et le visa du ca-issier. 

. Les annonces sont classées par rubriques et par 
VIlles. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
con~enant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et msérées en DERNIERE HEURE. 

d) 7 sahmes au même hod Kom Cho
bra El Hagar No. 5, parcelle No. 15. 

e) 11 feddans, 1 kirat et 17 sahmes à 
prendre par indivis dans 13 feddans, 7 
kirats et 9 sahmes au hod El Gharbi No. 
6, kism awal, faisant partie de la par
celle No. 2. 

f) 20 kirats et 7 sahmes à prendre par 
indivis dans 1 feddan et 11 sahmes au 
même hod El Gharbi No. 6, kism awal, 
faisant partie de la parcelle No. 4. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tou s les immeubles 
par nature ou par destination qui en dé
pendent san s aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L .E. 250 pour le 1er lot. 
L.E. 750 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 18 Décembre 1936. 

Pour le poursuivant, 
Z. Ma was et A. Lagnado, 

824-A-819 Avocats à la Cour. 

Date: Mercredi 20 Janvier 1937. 
A la requête de la Dame Madeleine 

Boudinon, propriétaire, administrée fran
çaise, domiciliée à Hamleh (ban lieue 
d 'Alexandrie), s tation San Stefano et y 
élisant domicile en l'étude de Mes Ta
dros e t Hage-Boutros, avocats. 

Au préjudice du Sieur Abdel Mohsen 
:Mou ssa, propriétaire, s uj et local, domi
cilié à Hoche (Béhéra) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 31 .Mai 1926, huissier Cafatsakis, 
tra n scrit le 19 Juin 1926, No. 7574. 

Objet de la vente: 
39 feddan s, 1 kira t et 13 sahmes de ter

rains sis au village de El Boula, district 
de Abou Hommos (Béhéra), répartis com
me suit: 

1.) 31 feddan s, 10 kirats et 11 sahmes 
a u hod El Saleh wal Ghazal No. 2. 

2.) 7 feddans, 15 kirats et 2 sahmes au 
hod El Dawagher wa Battahah No. 1, fai
sant partie de la parcelle No. 195. 

T els que les dits biens se poursuivent 
et comportent san s aucune exception ni 
ré:::erve, avec tou tes les dépenda nees gé
néralement quelconques qui par nature 
ou par destination en dépendent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 510 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 18 Décembre 1936. 
Pour la poursuivante, 

855-A-847. A. Tadros, avocat. 
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nate: Mercredi 20 Janvier 1937. 
A la requête de la National Bank of 

Egypt, société anonyme dont le siège est 
au Caire et succursale à Alexandrie, agis
sant aux diligences de son Sous-Gouver
neur gérant la dite succursale M. Arnold 
C. Hann et comme subrogée aux pour
suites de The Land Bank of Egypt, so
ciété anonyme ayant siège à Alexandrie 
suivant ordonnance de M. le Juge Délé
gué aux Adjudications en date du 5 No
vembre 1936. 

Contre Ibrahim Bey Néguib, de Moha
med Néguib, propriétaire, égyptien, de
meurant jadis au Caire et actuellement 
de domicile inconnu en Egypte. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 24 Juin 1931, huissier 
Charaf, transcrit le 25 Juillet 1931, No. 
1990, sur poursuites du Sieur Giuseppe 
Tavarelli, architecte, italien, demeurant 
au Caire, poursuites auxquelles la re
quérante a été subrogée par ordonnance 
du 23 Février 1935. 

Objet de la vente: 98 feddans, 11 ki
rats et 21 sahmes précédemment dépen
dant de K afr Sélim, district de Kafr Da
war et actuellement dépendant du vil
lage El Tewfikieh, Markaz Kafr El Da
war, Moudirieh de Béhéra, au hod El 
Loumania No. 5, fasl tani, parcelle No. 
72. 

1 ezbeh sur la parcelle No. 71, au 
même hod, dont la superficie est de 
1930 m2. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous accessoires et dépendan
ces généralement quelconques et toutes 
les constructions y élevées, sans aucune 
exception ni r éserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2400 outre les fr a is . 
Alexandrie, le 18 Décembre 1936. 

Pour la requérante, 
831-A-826 N . Vatimbella, avoca t. 

Date: M ercredi 20 Janvier 1937. 
A la requête du Sieur Moïse Bentata, 

n égociant, espagnol, domicilié à Alexan
drie. 

Contre les Hoirs Amin Hussein Abdel 
Kérim, représentés par sa veuve la Dame 
Zakia Mohamed Mahmoud ès nom et ès 
qualité de tutrice de ses enfants mineurs, 
savoir: 

1.) Fathia, 2.) Hanem, 3.) Abdel Kerim, 
4.) Abdel Hadi, propriétaire locale, do

miciliée à Teyrieh, dis trict de Kom Ha
mada (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 21 Décembre 1935, huissier G. Altieri, 
transcrit le 8 Janvier 1936 sub No . 31. 

Objet de la vente: '1 feddan s, 9 kirats et 
18 sahmes sis à Teyrieh, district de 
Kom Hamada (Béhéra), dont: 

1.) 19 kirats et 18 sahmes au hod El 
Rizka No . 8, parcelle No. 106. 

2 .) 12 kirats au hod Abou Fayed No. 
3, de la parcelle No. 38. 

3.) 12 kirats au même hod, de la par
celle No 36. 

4.) 14 kirats au même hod, de la par
celle No. 68. 

5.) 6 kirats au même hod, de la par
celle No. 66. 

6.) 6 kirats au même hod, de la par
celle No. 63. 

7.) 12 kirats au hod El Malaka No. 1, 
de ia. parcelle No. 26. 
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8) 8 kirats au même hod, de la par
celle No. 15. 

9.) 16 kirats au hod El Guézira No. 
10, fasl awal, de la parcelle No. 17, indi
vis dans 2 feddans, 5 kirats et 12 sah
mes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

1\llise à prix: L .E. 100 outre les frais. 
Alexandrie, le 18 Décembre 1936. 

Pour le requérant, 
827-A-822 I. E. Hazan, avocat. 

Date: Mercredi 20 Janvier 1937. 
A la requête des Sieurs M. S. Casulli 

& Co., en liquidation, commerçants, de 
nationalité mixte, domiciliés- à Kafr 
Zayat. 

Contre les Sieurs: 
1.) Fathalla Ibrahim Gad, fils de Ibra

him Darwiche Gad. 
2.) Mohamed Radouan Abou Gazia, de 

R a douan Abdel Rahman Gazia. 
Tous deux propriétaires, sujets locaux, 

domi-ciliés à Aboul Gharr, district de 
Kafr El Zayat. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 22 Juin 1932, 
hui ssier Collin, transcrit en date du 11 
Juillet 1932, sub No. 4102. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot: omissis. 

2me lo.t. 
9 feddans, 9 kil ats et 20 sahmes de te.r

rains cultivables sis au village de Aboul 
Gharr, district de Kafr El Zayat (Ghar
bieh), par indivis dans 10 feddans, au 
hod El Guez ira No. 4, parcelles Nos . 20 
à 26 . 

Pour les limites consulter le Cahier 
c!es Charges. 

Mise à prix: L.E. 500 pour le 2me lot, 
outre les frai s . 

Alexandrie, le 18 Décenibre 1936. 
Pour les pours uivants, 

846-A-R38 Nicolaou et Saratsis, avocats. 

Dale: :Mercredi 20 Jan vier 1937. 
A la requête du Sieur Robert Auri tano 

ès qualité de syndi c de l'union d es créan
ciers de la faillite El Hag Sayed Moha
med Nawar & Fils Metwalli, domicilié à 
Alexandrie. 

Contre la dite faillite . 
En vertu d'une ordonnance de M. le 

Juge-Commissaire du 8 Juin 1936. 
Objet de la vente: en tra.is lots. 
1er lot. - Une parcelle de terrain de 

317 m2 73 s ur partie de laquelle est 
élevé un immeuble composé d'un sous
sol, d 'un rez-de-chaussée à usage d e ma
gasins et d'un étage supérieur, composé 
d e 2 appartements, sis à Dessouk (Ghar
bieh), No . 12, rue El Saraya, limités: 
Sor·d, .Mohamed El Mallah; Ouest, atfet 
Mahmoud Bey El Hanbour; Sud, rue El 
Saraya; Est, Mohamed Bey Youssef Ha
lawa. 

2me lot. - Une parcelle de terrain de 
1503 m2 85, sis à Dessouk (Gharbieh), 
sur laquelle sont élevés: a) 2 immeubles 
s ur 646 m2 50, composés chacun d'un 
rez-de-chaussée et de 2 étages supérieurs, 
d'un seul appartement, rue Dayer El 
Nahia No. 1, limités: Nord, rue Wabour 
El Maya; Est, Hag Sayed Mohamed Na
war; Sud, ruelle et partie Hoirs Hassan 
Farahat; Ouest, rue Dayer El Nahia; b) 
un terrain vague de 857 m2 35. 
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3me lot. - Une parcelle de terrain de 
84 m2, sur laquelle est élevée une petite 
maison, composée d'un rez-de-chaussée 
et d'un étage supérieur, à Dessouk (Ghar
bieh), rue Kom El Ahmar, limitée: Nord, 
Hoirs Ism ail Abou Ras ; Sud, rue Kom 
El Ahmar; Est, Hoirs Sayed Moustafa El 
Chérif; Ouest, Hoirs Hendawi Abou 
Ras. 

i\llise à prix: 
L.E. 3000 pour le 1er lot. 
L.E. 6000 pour le 2rne lot. 
L.E. 200 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 18 Décembre 1936. 

Pour le r equérant èsq. , 
825-A-820 1. E . Hazan, avocat. 

Uate: Mercredi 20 Janvier 1937. 
A la requête du Sieur J ean D. Coconi:::, 

commerçant, suj e t h ellène, demeurant à 
Kafr El Zaya t. 

Contre les Sieur e t Dame: 
1.) Fadl Mekkaoui Abdel Mcguid El 

Hennaoui, débiteur exproprié. 
2.) El Sayeda Abdel Méguicl Abdel H.ctll

man El Hennaoui, tierce détentrice. 
Tous deux propriétaires, suj e ts locaux, 

domiciliés au village de Kafr Awana, di:"
trict de Teh El Baroud, Béhéra. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière le 1er en date du 3 
Septembre 1932, huiss ier S. Charaf, trans
crit le 19 Septembre 1932 s ub No. 2833, 
et le 2me en date du 11 Octobre 193.'2, 
huissier J. Ha ilpern, transcrit le 29 Oct o
bre 1932 sub No. 3346. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

3 feddan s, 9 kirats et 5 sahmes de ter
rain s cultivables s is a u village de Zal1r 
El Timsah, di stri ct de T eh El Baroud 
(Béhéra), en deux superfici es : 

L a ire d e 3 feddan s, 14 kirats e t fi 
sahmes au hod El Magrouh El T a\vi l 
No. 6, parcelle No. 18 en en ti er. 

La .2me de 1 feddan, :l8 kirats et :l -'2 
sahmes au hod El Khazzan Wil Mamaa
hou No. 4, faisant partie de la parcelle 
No. 69, indivi s dans 4 feddan s, 16 kirats 
e t 17 sahmes. 

2m e lot omissi s . 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges . 
Mise à prix sur baisse: L.E. 250 outre 

les frais. 
Alexandrie, le 18 Décembre :l936. 

Pour le requérant, 
849-A-8H. Nicola ou et Saratsis, avocats. 

COGNAC 

(JARD AS 
1a n1arque qui 
"ous fera ~istinguer 
le 111eilleur ~es 
cognacs. 
H 1e cognac ~u bon 
"ieux temps , 
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Date: Mercredi 20 Janvier 1937. 
A la requête de la Société Anonyme 

du Béhéra, ayant siège à Alexandrie. 
A l'encontre de: 
1.) Mohamed Mohamed Dahroug, 
2.) Hassan Mohamed Dahroug, tous 

deux fils de Mohamed Dahroug, petits
fils de Bassiouni Dahroug, propriétaires, 
sujets locaux, do.miciliés à Chabas El 
Malh, district de Dessouk (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Septembre 1936, huis
sier V. Giusti, transcrit le 1er Octobre 
1936, No. 2650. 

Objet de la vente: 
7 feddans, 18 kirats et 16 sahmes à 

prendre à l'indivi s dans 1.1 feddans et 16 
kirats de terrain s cultivables, sis au vil
lage de Haddadi (anciennement Téda), 
district de Kafr El Cheikh (Gharbieh), 
faisant partie de la parcelle cadastrale 
No. 127 du hod El Chipta wal Maatane 
No. 9, en une seule parcelle. 

La p arcelle a insi désignée représente 
une superficie de 1.1 feddans, 19 kirats 
et 8 sahmes, se composant: de terrains 
de culture pour 11 feddans, 18 kirats e t 
16 sahmes, d'une quote-part dans l'em
placement du puits de la sakieh pour 
16 sahmes, soi t en tout 1.1 f'eddans, 19 ki
r ats et 8 sahmes, dont il y a lieu de dé
duire l' emplacem ent de la rigole e t celui 
cle lil sakieh du cô té Sud, représentant 
une superficie de 3 kirats e t 8 sahmes 
ce qui laisse 1.1 feddans e t 10 kirats . 

T els que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve, avec tou s leurs accessoires et 
dépendances généra~emen t quelconques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

l\lis.e à Jlll"ix: L.E. 2<10 outre les frais. 
Alexandrie, le 18 Décembre 1936. 

Pour la poursuivante, 
Charles Gorra, 

8'<2-.A-831.. Avocat à la Cour. 

Bate: l'vlcrcredi 20 .Janvier 1937. 
A la requête du Sieur John Langdon 

Hees, fil s de Thomas, petit-fils de Tho
mas, propriétaire, s uj e l britannique, do
micili é à Alexandrie, 25 boulevard Saad 
Zaghloul. 

Au prréjudice de: 
1. ) I..~e Sieur Kamel Bey El H erfa, fils 

de Moustafa, fils de Mahmou(! El Herfa. 
2.) La Dame Zan nouba Ben t Mousta

fa J~ l Herfa, fille de feu Moustafa, fils 
de lVIahmoud J~l IIerfa. 

3.) Les héritiers de la Dame Hana .Mo
h a m ed El Kharachi, fill e de lVIohamed 
El Kharachi, fils de Sid Ahmed El Kha
rac hi, sa. voir les Sieurs : 

a) Kamel Bey El Herfa, son époux; 
b) Cheikh Ahmed Abdel Al El Kha-

r achi; 
c) Ha med Abdel Al El Kharachi; 
cl) Mohamed Abdel Al El Kharachi; 
e) Abdel Aziz Abdel Al El Kharachi. 
Tous propriétaires, sujets égyptiens, 

domiciliés à Damanhour (Béhéra) . 
Débiteurs expropriés. 
E.t contre les Sieurs et Dames: 
3.) Ha.mida Bent Ahmed Ahmed El 

Banna, de Ahmed El Banna, tierce dé
tentrice du lot No. 13 ci-après. 

4.) Amna Mohamed El Wassi, de Mo
hamed, de Mohamed, tierce détentrice 
du lot No. 16 ci-après. 
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5.) Mohamed Attia Mohamed Deif, de 
Attia, de Mohamed Deif, tiers détenteur 
du lot No. 21 ci-après. 

8.) Settohom El Sayed El Chaer, de El 
Sayed, de Ahmed El Chaer, tierce déten
trice du lot No.. 30 ci-après. 

9.) Farida Youssef El Kadi, de Yous
sef El Kadi, de Ahmer:l, ti erce Liétentrice 
du lot No . 31 ci-après. 

Tous s ujets égyptiens, domiciliés à 
Damanhour (Béhéra). 

Tiers détente urs apparent::;. 
En vertu d'un procès-verbal d e sais ie 

immobilière dressé les 28, 30 Juin et 2 
Juillet 1934, huissier J. Klun, dénoncé 
le i!J, Juille t 193ft, huissier G. Hannau, 
et transcrits le 23 Juillet 193'1, sub No. 
1398. 

Objet de la vente: en Lren Le-quatre 
lots . 

1er lot: vendu . 
2me lot: vendu. 
3me lot : vendu. 
'±me lot: vendu. 
Bmc lot: \·cnd u. 
Gme Iol : vendu 

10me lot : om issis. 
Hme lot: di~trail. 

13mc lot. 
Un terrain d'une superficie de 60 m2 

sis à Damanhour (Béhéra), au hod El 
Day er No. 7, faisan L. partie de la. parcelle 
cadastrale No. 2, au zimam de Choubra 
El Damanhourieh, Markaz Damanhour 
(Béhéra), dans le Jo.t No . 75 du plan de 
loti ssement annexé à l' ac te de partage 
transcrit au Bureau des Hypoll1èques du 
Tribunal Mixte d'Alcxanclrie, le 17 Octo
bre 1927, No. 1.656. 

Sur la dîtc parcelle es l é levée la con~
truc t.ion su ivante: 

Une cour ct partie petr un rez-cle
cllaussée, long. d e la limite :\Tord s u r la 
rue Ebn Gayara, ;:-) m.; la long. d e la ra.
~:ade Sud, s ur le l o L. /U est de -'! m. :10. 

14me lot: di s trait. 
15mc lol: distrait. 

16me lot. 
Un terrain d'une superficie d e Hl m2 

ao cm2, s is ü Do man hOU l' (Béhéra), au 
hod El Dayer No . 7, faisant partie de la. 
parcelle cadas tral e No. 2, au zimam de 
Choubra El Damanhourieh, l\Jarkaz Da
manhour (Béhéra), et formant le lot No. 
110 du plan de loti ssement annexé à 
l' ac te de partage trans crit au Bureau 
des Hypothèqu es du Tribuna l 'Mixte 
d'Alexandrie, le 17 Octobre t02'/, :'-!o. 
4656. 

Sur la dilc pa rcelle c::; l é levée un e 
construc. li on composée d ' un e m<-li so n 
d'un étage . 

18me lol: vendu. 
19me lot: distrait. 
20me lol : vendu . 

21me lol. 
Un terra in d'une superfici e de 75 m2 

lt5 cm2, sis à Damanhour (Béh éra) , au 
hocl El Dayer No. 'ï, fa isant partie de la 
parcell e cadastrale No. 2, au zimam de 
Choubra El Damanhourieh, Markaz Da
manhour (Béhéra), ct. formant partie du 
lot No - 56 du p lan ct(: ~ loti ssem Pnt amw
xé à l'ac te de partage transcrit au Bu
reau des Hypothèq ues du Tribunal Mix
te d'Alexandrie, le :L7 Octobre 1927, No. 
4656. 

Sur la dite parcelle es t é levée un e 
maison composée d 'un r ez-de-chau ssée. 

22me lot: vendu. 
23me lot: vendu. 
211me lot: vendu. 
25me lot: vendu . 
26me lot: vendu. 
28me lot: vendu. 
29me lot: omis. 

30me lot. 

11 

Un terrain d 'une superficie de 111 m2 
5'1 cm2, sis à Damanhour (Béhéra), au 
ho cl E l Dayer No. 7, faisant partie de la 
parcelle cadastrale No. 5, au zimam de 
Choubra El Dama.nhourieh, Markaz Da
manhour (Béhéra), et formant partie du 
lot No . 16 du plan de lotissement anne
xé à l' acte de partage transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te d'Alexandrie, le 17 Octobre 1927, No. 
/1656. 

Sur la dite parcelle es t élevée une 
maison composée d 'un rez-de-chaussée. 

31me lot. 
Un lerrain d 'une superfici e de 90 m2 

sis ü Damanhour (Béhéra), au hod El 
Dayer No. 7, fai sant DarLie de la parcelle 
cadastrale No. 5, au zimam de Choubra 
El Damanhourieh, l\Iarkaz Damanhour 
(Béhéra), et formant partie elu lot No. 18 
du plan de lotissement annexé à l 'acte 
de v artage transcrit a u Bureau des Hy
pothèques du Tribunal l\Iixte d'Alexan
drie, le 17 Octobre 1927, No. 4656. 

Sur la di te parcelle est élevée une 
maison composée d 'un rez-de-chaussée 
sur un e long. de 6 m., le long de la rue 
El Guis r. 

Tel que Je tout. sc poursuit et com
porte avec toute s dépendances et amé
liorations, sans a u cune exception . 

32me lot : venclu. 
33me lo t : distrait. 
3!nne lol: di::: lra it. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

\lise à p·rix sm· baisse: 
L .E. 80 pour le 13mc lot. 
L.E. 1.70 pour le :l6me lot. 
L.E. Ltfl, pour le 21me lot. 
L.K 80 pour Ie 30me lot. 
L.E. 70 pour le 31me lot. 
0 u tre les frai s. 
Alexandrie, le 18 Décembre 1936. 

Pour le poursuivant, 
832-A-827 C. A. CasclagJi, avocat. 

Téléphoner 
au 239116 chez 

REB~UL 
29, Rue C2hérif Pacha 

où vous trouverez 
les plus beaux 

dalhias et fleurs 
A variées A 
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Date: Mercredi 20 Janvier 1937. 
A la requête de la Raison Sociale mixte 

Les Fils de J. B. \1ichaca, ayant siège au 
Caire, place Ibrahim Pacha. 

A l'encontre du Sieur Ferdinand Zahar, 
commerçant, administré français, domi
cilié au Caire, rue El Teraa El Boulakia 
No. 121, à Choubra. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 12 Novembre 1935, transcrit le 7 Dé
cembre 1935 No. 5115. 

Objet de la vente: un seul lot de 3/5 
de 211 kirats soit 14 2/5 kirats par indivis 
sur 24 kirats dans une chounah portant 
les Nos. 15 et 17, sise à Alexandrie, sur la 
rue Tereet El Mahmoudieh, à Minet El 
Bassal, ladite chounah d'une superficie 
totale de 407 p.c., limités comme :mit: 
Nord, ruelle Ebn Assaker: Sud, chounah 
p1 opriété Tilché; Est, partie ruelle Hafez 
Khalil et partie ruelle Ebn Assaker; Ou
est, chareh Tereet El Mahmoudieh. 

Tels que les dits biens s'étendent et 
comportent avec toutes attenances et dé
pendances san s aucune exception ni ré
serve. 

:\•lise à p·rix: L. E. 770 outre les frais. 
Alexandrie, le 18 Décembre 1936. 

Pour la poursuivante, 
G. Boulad et A. Ackaouy, 

838-A-830. Avocats. 

Date: Mercredi 20 Janvier 1937. 
A la requête du Sieur John Langdon 

Rees, propriétaire, britannique, domici
lié à Alexandrie, venant aux droits et 
actions de The Mortgage Company of 
Egypt, Ltd. 

Au préjudice des Sieurs et Dames: 
i. ) Kamel Bey El Herfa. 
2.) Zannouba Mous tafa El Herfa. 
3.) Hanna Mohamed El Karachi décé

dée en cours de procédure et actuelle
m ent contre ses héritier s qui sont: 

a) Kamel Bey El Herfa. 
b ) Cheikh Ahmed Abd el Al Karachi. 
c) Hamcd Abdel Al Karachi. 
d ) Mohamed Abdel Al Karachi. 
e) Abdel Aziz Abdel Al Karachi. 
Tous propriétaires, locaux, domiciliés 

à Damanhour. 
E'n vm1u d 'un procès-verbal de saisie 

du 28 Mai 1932, transcrit le 21 Juin 1932 
No. 2063 . 

Objet de la vente: en cinquante et un 
lots. 

Biens de Kamel Bey Herfa: 
16me lot. 

Un terrain d 'une superficie de 102 m2 
84 cm2, s is à Damanhour (Béhéra), au 
hod El Dayer No. 7, fai sant partie de la 
parcelle cadastrale No. 2, au zimam de 
Choubrah El Damanhourieh, et formant 
le lot No. 72 du plan de lotissement an
nexé à l'acte de partage transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie le 17 Octobre 1927, 
No. tJ:656. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte avec toutes dépendances et amé
liorations sans aucune exception, no
tamment la construction y élevée con
sis tant en une maison. 

21me lot. 
Un terrain d'une superficie de 171 m2 

13 cm2, sis à Damanhour (Béhéra), au 
hod El Dayer No. 7, fai sant partie de la 
parcelle cadastrale No. 2, au zimam de 
Choubrah El Damanhourieh, et formant 
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la partie Est du lot No. 88 du plan de 
lotissement annexé à l 'acte de partage 
transcrit au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte d'Alexandrie le 17 
Octobre 1927, No. 4656. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte avec toutes dépendances et amé
liorations sans aucune exception, no
tamment la construction y élevée, con
sistant en un rez-de-chaussée. 

30me lot. 
Un terrain d'une superficie de 299 

m2 35 cm2, sis à Damanhour (Béhéra), 
au hod El Dayer No . 7, fai sant partie de 
la parcelle cadastrale No . 5 au zimam 
de Choubra El Damanhourieh, et for
mant les lots Nos. 21 et 22 du plan de 
loti ssement annexé à l'acte de partage 
transcrit au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte d 'Alexandrie le 17 
Octobre 1927, No. 4656. 

T el que le tout se poursuit et com
porte avec toutes dépendances et amé
liorations san s aucune exception, notam
ment la construction y élevée, consistant 
en une maison. 

Biens de la Dame Zannouba Mousta
fa El Herfa: 

36me lot. 
Un terrain d 'une superficie de 99 m2 

20 cm2, s is à D.amanhour (Béhéra), au 
hod El Dayer No. 7, fai sant partie de la 
parcelle cadastrale No. 2, au zimam de 
Choubra El Damanhourie h, et formant 
la partie Nord du lot No. 57 du plan de 
lotissement annexé à l'acte de partage 
transcrit au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte d 'Alexandrie le 17 
Octobre 1"927, No. 4656. 

Tel que le tout se poursuit e t com
porte avec toutes dépendances et amé
liorations san s aucune exception, no
tamment la construction y élevée d 'un 
rez-de-chaussée e t d 'un étage. 

38me lot. 
Un terrain d 'une superficie de 52 m2 

88 cm., s is à Damanhour (Béhéra), au 
hod El Dayer No. 7, faisant partie de la 
parcelle cadastrale No. 2, au zimam de 
Choubra El Damanhourieh, et formant 
la partie Est du lot No. 61 du plan de 
lotissement annexé à l'acte de partage 
transcrit au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte d 'Alexandrie le 17 
Octobre 1927, No . 465G. 

T el que le tout se poursuit et com
porte avec toutes dépendances et amé
liorations san s aucune exception, no
tamment la construction y élevée con
sistan t en une maison. 

43me lot. 
Un terrain d'une superficie de 100 

m2 sis à Damanhour (Béhéra), au hod 
El Dayer No . 7, faisant partie de la par
celle cadastrale No. 2 au zimam de 
Choubra El Damanhourieh, et formant 
le lot No. 100 du plan de lotissement 
annexé à l'acte de partage transcrit a u 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie le 17 Octobre 1927, 
No. 4656. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte avec toutes dépendances et amé
liorations sans aucune exception, no
tamment la construction y élevée con
sistant en une maison. 

46me lot. 
Un terrain d'une superficie de 59 m2 

68 cm2, s is à Damanhour (Béhéra), au 
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hod El Dayer No. 7, faisant partie de la 
parcelle cadastrale No. 5, au zimam de 
Choubra El Damanhourieh, et formant 
la partie Est du lot No. 24 du plan de 
loti ssement annexé à l'acte de partage 
transcrit au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte d'Alexandrie le 17 
Octobre 1927, No. 4656. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte avec toutes dépendances et amé
liorations sans aucune exception, no
tamment la construction y élevée. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p·rix sur baisse:: 
L.E. 80 pour le 16me lot. 
L.E. 120 pour le 2ime lot. 
L.E. 220 pour le 30me lot. 
L.E. 75 pour le 36me lo t. 
L.E. 50 pour le 3.Sme lot. 
L.E. 88 pour le 43me lot. 
L.E. 72 pour le l1Gme lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 18 Décembre 1936. 

Pour le poursuivant. 
833-A-828 C. A. Casdagli , avocat. 

Date: Mercredi 20 Janvier 1937. 
A la requête de la Raison Sociale mix

te Boustani, Léondi & Co. , ayant s iège à 
Alexandrie, 4 rue El Ibiari. 

A l'encontre du Sieur Mohamed Yous
s.ef Hetata, fils de Youssef, de Ahmecl 
Mohamed, propriétaire, égyptien, domi
cilié à El Koddaba., dis trict de Kafr El 
Zayat (Gh .). 

En vertu d'un procès-verbal de sai sie 
du 26 Décembre 1934, huissier Giusti, 
transcrit le 17 Janvier 1935 sub No. 2'10. 

Objet de l1a vente: en deux lots. 
1er lot. 

21 feddan s, 20 kirats et 14 sahmc.s cl c 
terrains de culture s is au village d e 
Asdima, Markaz Kafr El Zayat (Gh .), di
vi sés comme suit: 

1.) 11 feddan s, 12 kirats e t 14 sahmes 
au hod El Halawani El Tahtani No . 3, 
partie parcelle No. i. 

2.) 19 kirats et 4 sahmes aux même~ 
hod et parcelle. 

3.) 6 feddan s, 8 ki rats e t 14 sahmes 
au hod El Wastani El Foukani No. 5, 
partie parcelle No. 2. 

4.) 1 feddan, 3 kirats et 20 sahmes au 
hod E l 1-Ialawani El Foukani No. 1, pa r
tie parcelle No. 2. 

5.) 16 .kirats et 10 sahmes au m êrn c 
hod No . 1, partie parcelle No. 2. 

6.) 20 kirats au même hod No . 1, par
ti.e parcelle No. 12. 

7.) 12 kirats au mêmr hod No. 1, par
tie parcell e No. 12. 

2me lot. 
7 feddan s, 1 kirat et 19 sahmes de ter

rains de culture sis a u village de El Kod
daba, Markaz Kafr E l Zayat (Gh. ), divi
sés comme suit: 

1.) 2 feddans, 3 ki rats et 12 sahmes in
divis dans une parcelle de 3 feddan s, 4 
kirats et 4 sahmes au hod El Kebir El 
Charki No. 2, partie parcelle No. 7, par
ti·e parcelle No. 9 et parcelle No. 8. 

2.) 20 kirats et 7 sahmes au hod El 
Tarbia No. 5, faisant partie de la parcel
le No. 36. 

3.) 1 feddan, 20 kirats et 16 sahmes 
au même hod, parcelle No. 37. 
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4.) 2 feddans, 5 kirats et 8 sahm.es au 
hod El Kabir No. 1, faisant partie de la 
parcelle No. 51. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
e~ comportent sans aucune exception ni 
reserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
ces Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 680 pour le 1er lot. 
L.E. 360 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 18 Décembre 1936. 

Pour la poursuivante, 
G. Boulad et A. Ackaouy, 

839-A-831 Avocats. 

Date: Mercredi 20 Janvier 1937. 
A la requête d';l Sieur Jean D. Coconis, 

commerçant, SUJet hellène, domicilié à 
Kafr El Zayat. 

Contre: 
1.) Les Hoirs Abdalla Mohamed Zei

dan, de son vivant propriétaire, local, 
domicilié à Aboul Gharr, savoir: sa veu
ve la Dame Nabaouia Ahmed" El Dessau
ki Bedeoui, prise tant personnellement 
qu'en sa qualité de tutrice légale de ses 
enfants mineurs issus de son mariage 
avec le dit défunt qui sont: Fathia, Ma
brouka, Ibrahim et Aziza. 

2.) Essaoui Aly El Kaffouri. 
Tous propriétaires, sujets locaux, do

miciliés à Aboul Gharr, district de Kafr 
El Zayat (Gharbieh). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

-~wbilière du 16 Novembre 1935, huis
sier M. Heffès, transcrit le 12 Décembre 
1935, sub No. 4I.~o96. 

2.) D'un procès-verbal de saisie im
mobilière du 16 Avril 1936, huissier D. 
Chryssanthis, transcrit le 5 Mai 1936 sub 
No. 1392. 

Objet de la vente: en trois lots. 
Biens appartenant aux Hoirs Abdalla 

Mohamed z .eidan. 
1er lot. 

20 kirats de terrains sis au vilrage de 
Fiteiss, district de Kafr El Zayat (Ghar
bieh), au hod El Nagayel No. 1, faisant 
partie de la parcelle No. 29. 

2me lot. 
9 kirats et 8 sahmes de terrains sis au 

village de Aboul Gharr, district de Kafr 
El Zayat (Gharbieh), divisés comme suit: 

1.) 8 kirats et 10 sahmes au hod El Hi
dane No. 27, faisant partie de la parcelle 
No. 13. 

2.) 12 sahmes au hod El Managueza 
No. 31, faisant partie de la parcelle No. 
20. 

3.) 10 sahmes au hod El Rezka No. 30, 
faisant partie de la parcelle No. 8. 

Le tout formant un seul tenant et com
posant une maison d'habitation. 

Biens appartenant à Essaoui Aly El 
Kafouri. 

3me lot. 
7 feddans, 2 kirats et 6 sahmes de ter

rains sis au village de Aboul Gharr, dis
trict de Kafr El Zayat (Gharbieh), en trois 
superficies: 

La ire de 1 feddan, 2 kirats et 6 sah
mes au hod El Mi dan El Kébir No. 1, 
parcelle No. 7. 

La 2me de 5 feddans au hod W agh El 
Go rn No. 26, faisant partie de la parcelle 
No. 40. 
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La 3me de 1 feddan au hod El Nagayel 
No. 29, faisant partie de la parcelle No. 9. 

Tels que les dits biens se poursm
vent et comportent sans aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 40 pour le 1er lot. 
L.E. 20 pour le 2me lot. 
L.E. 330 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 18 Décembre 1936. 

Pour le poursuivant, 
848-A-840. Nicolaou et Saratsis, avocats. 

Date: Mercredi 20 Janvier 1937. 
A la requête des Sieurs M . S. Casulli 

& Co ., commerçants, de nationalité mix
te, domiciliés à Alexandrie, 11 rue Nébi 
Daniel. 

Contre les Hoirs Radouan Mohamed 
Ramadan, fils de Mohamed Radouan Ra
madan, de son vivant propriétaire, local, 
domicilié à Kasta, savoir : sa veuve la 
Dame Salha Mohamed Sid Ahmed Ra
madan, prise tant personnellement qu'en 
sa qualité de tu triee de ses enfants mi
neurs iss us de son mariage avec le dit 
défunt qui sont: Micharrafa, F a tima, Ba
higa, Saad, Mohamed et Sayed, proprié
taire, locale, domiciliée à Kasta (Ghar
bieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Juillet 1936, huissier 
M. Heffès, transcrit le 1er Août 1936, sub 
No. 2245. 

Objet de la ve:nte: en quatre lots. 
1er lot. 

22 feddans, 8 kirats et 8 sahmes de 
terrains cultivables sis au village de Kas
ta, Markaz Kafr El Zayat (Gharbieh), en 
deux superficies: 

La ire de 20 kirats et 2 sahmes au hod 
Dayer El Nahia No. 4, parcelle No . 41, 
par indivis dans la superficie entière de 
la parcelle. 

La 2me de 21 feddans, 12 kirats et 6 
sahmes au hod El Semella oui No. 11, 
parcelle No. 14 , indivis dans la parcelle 
entière . 

2me lot. 
12 feddans, 8 kirats et 11 sahmes de 

terrains sis au village de Kasta, Markaz 
Kafr El Zayat (Gharbieh ), au hod El 
Koum No. 15, faisant partie de la parcelle 
No. 3. 

3me lot. 
4 feddans, 10 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de Koufour Bel
chay, district de Kafr El Zayat (Ghar
bieh), au hod Om Manaa No. 4, faisant 
partie de la parcelle No. 3. 

4me lot. 
10 feddans, 6 kirats et 4 sahmes de 

terrains sis au village de Dakarn, dis
trict de Kafr El Zayat (Gharbieh), au hod 
El Hodeine No. 4, faisant partie de la par
celle No. 108. 

Pour les limites consulter le Cahier 
à.es Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1700 pour le 1er lot. 
L.E. 1000 pour le 2me lot. 
L.E. 350 pour le 3me lot. 
L.E. 800 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 18 Décembre 1936. 

Pour les poursuivants, 
847-A-839. Nicolaou et Saratsis, avocats. 
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Dalte:: Mercredi 20 Janvier 1937. 
A la requête de la Société Anonyme 

du Béhéra, ayant siège à Alexandrie . 
A l'encontre de : 
1.) Les Hoirs de feu Hassan Ahmed 

Ayad, fils de feu Ahmed Ayad, petit-fils 
de_ .M<?hamPd _Ayad, de son vivant pro
p~~~t~lfe,, cultivateur, sujet local, domi
Cilie a Teda, district de Kafr El Cheikh 
(Gharbieh), à savoir: 

a) Mohamed Hassan Ahmed Ayad, 
b) Ahmed Hassan Ahmed Aya.d, 
c) Hanem Hassan Ahmed Ayad, 
d) Fatma Hassan Ahmed Avad, en

fants majeurs dudit défunt, ~lesquels 
sont pris aussi en leur qualité d 'héritiers 
de: Moubarka Mohamed Saafane, veuve 
et héritière dudit défunt, Abdel Latif 
Hassan Ayad et Ramadan Hassan Ahmed 
Ayad, ces deux derniers fil s et héritiers 
dudit défunt. 

2.) Ahmed Ahmed Ayad, fil s de feu 
Ahmed Ayad, petit-fil s d e lVI ohamed 
A y ad, 

3.) Les Hoirs de feu Abdou Ahmed 
Ayad, fils de feu Ahmed Ayad, pe tit-fils 
de Mohamed Ayad, de son vivant pro
priétaire, cultivateur, sujet local, domi
cilié à Téda, district de Kafr El Cheikh 
(Gharbieh), à savoir: 

a) Abdel Salam Abdou Ahmecl Ayad, 
fils majeur dudit défunt, 

b) Amna Abd ou Ahmed A y ad, fille 
majeure dudit défunt, lesqu els Hoirs de 
feu Abdou Ahmed Ayad sont pri s aussi 
en leur qualité d 'héritiers tant de la Da
me Massouda Mohamed Gadalla , veuve 
et héritière dudit défunt, qu e de ~Jabron
ka Abdou Ahmed Ayad, fill e e t héri lière 
dudit défunt. 

4.) Les Hoirs de feu Ramadan Ahmed 
Ayad, fil s de feu Ahmed Ayad, petit-fils 
de Mohamecl Ayad, de son vivant pro
priétaire, cultivateur, sujet local, domi
cilié à Téda, district de Kafr El Cheikh 
(Gharbieh ), à savoir: 

a) Mohamed Ramadan Ayad, 
b) Mahmoud Ramadan Ayacl. 
c) Sett El Dar Ramadan Ayad, 
d) Mabrouka Ramadan Ayad, enfants 

majeurs dudit défunt. 
e) Hoirs de feu Sa yed Ramadan :\yad, 

fils de feu Ramadan, petit-fils de Ahmed 
Ayad, de son vivant propriétaire, sujet 
local, domicilié à Ezbet Gadall a, d épen
dant d'El Ha:ddadi, Markaz E.afr El 
Cheikh (Gharbieh) , héritier cluclit dé
funt son père Ramadan Ahmed _-\yad, sa
voir: 

1.) Om Youssef, fille de Youssef Sou
rom', petite-fille de Sourour Ha chem, 
veuve dudit défunt, 

2.) Mahmoud El Sayed, son fils ma
jeur, lequel est pri s tant en sa qualité 
personnelle d'héritier qu 'en celle de tu
teur de ses six frère s et sœurs mineurs 
suivants: l\lohamed, Taha, Abdel Shafi, 
Zamzam, Fathia et Aziza. 

Tous les susnommés propriétaires, su
jets locaux, domiciliés à Ezbet Gadallah, 
dépendant d'El Haddadi, Markaz Kafr El 
Cheikh (Gharbieh). 

f) Eicha Ramadan Ayad, fille majeure 
dudit _ .dé~unt ~amada:n Ahmed Ayad, 
propneta1re, SUJette locale, domiciliée à 
El Robaa, dépendant de Souk El Talat 
district de Kafr El Cheikh (Gharbieh). ' 

5.) Les Hoirs de Abdel Ghani Ghali, fils 
de feu Ibrahim Ghali, petit-fils de Ah-
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med Ghali, de son vivant propriétaire, 
suj et local, domicilié à Borg El Borollos, 
dépendant du village de Baltim, Markaz 
Kafr El Cheikh (Gharbieh), savoir: 

a) Mohamed Abdel Ghani, 
b) Ahmed Ab del G hani, 
c) Eicha Abdel Ghani, 
d) z .einab Abdel Ghani, ces quatre der

nier s fils et filles majeurs dudit défunt, 
propriétaires, sujets locaux, domiciliés à 
Borg El Borollos, Markaz Kafr El Cheikh 
(Gharbieh). 

6.) Mohamed Ibrahim Ghali, fils d 'Ibra
him Ghali, petit-fils de Ahmed Ghali, 
propriétaire, sujet local, domicilié à Borg 
El Borollos, Markaz Kafr El Cheikh 
{Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Juin 1936, huissier N. 
Chamas, transcrit le 3 Juillet 1936, No. 
1988. 

Objet de la vente: 
14 feddans, 10 kirats et 16 sahmes, ori

ginairement 14 feddans, 18 kirats et 16 
sahmes et réduits à la quantité ci-dessus 
de 14 feddans, 10 kirats et 16 sahmes à 
la suite d'une rétrocession de 6 kirats et 
6 sahmes consentie au profit de la Socié
té requérante pour l'élargissement du 
canal Gadallah ainsi que par une petite 
différence d'arpentage s'élevant à 1 ki
r a t et 18 sahmes, parcelle sise, précé
demment, au village de Téda et actuel
lement au village de Haddadi, district de 
Kafr E.I Cheikh (Gharbieh.), au hod El 
Kalaa wa Rass El Hou san No. 3 (hod 
portant anciennement le No. 2), compre
nant la totalité des parcelles cadastrales 
suivantes: 

Parcelle cadastrale No. 41 pour !1 fed
dans, 1 kirat et 16 sahmes. 

Parcelle cadastrale No. 42 pour 5 fed
dans et 21 kirats. 

Parcelle cadastrale No. 43 pour 22 ki
rats et 12 sahmes. 

Parcelle cadastrale No. 44 pour 21 ki
rats et 8 sahmes. 

Parcelle cadastrale No. 45 pour 21 ki
rats et 8 sahmes . 

Parcelle cadastrale No. 46 pour i fed
dan, i8 kirats et 20 sahmes . 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve, avec tous leurs accessoires et 
dépendances généralement quelconques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 580 oùtre les frais. 
Alexandrie, le i8 Décembre i936. 

Pour la poursuivante, 
8!!4-A-836 Charles Gorra, avocat. 

Ha.te: Mercredi 20 Janvier 1937. 
A la requête de la Société Anonyme 

du Béhéra, ayant siège à Alexandrie. 
A l'encontre de: 
I. - Les Hoirs de feu El Cha.rkaoui 

El Charkaoui et de feu Aly El Char
kaoui Bakr, tous deux fils de El Char
kaoui, petits-fils de Chehata Bakr, de 
leu r vivant propriétaires, suje Ls locaux, 
domiciliés à Ezbet El Bakarouat El Ghar
bieh, dépendant d'El Balassi, district de 
Kafr El Cheikh (Gharbieh), lesquels 
Hoirs sont, également pour les deux dé
funts, les suivants: 

1.) Ibrahim El Charkaoui Chehata 
Bakr, frère germain des dits défunts. 

2.) Sett Abouha El Charkaoui Chehata 
Bakr, sœur germaine des dits défunts . 
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3.) Les héritiers de Mabrouka El Char
kaoui Chehata Bakr, sœur germaine et 
h'éritière décédée des dits défunts, dont 
l'unique héritier est son mineur Attia 
Salem, fils de Salem Ibrahim, petit-fils 
d'Ibrahim El Balassi, le dit mineur pla
C'é sous la tutelle de son oncle, le Sieur 
Ibrahim El Charkaoui Chehata Bakr 
susnommé. 

II. - Les Hoirs de Heiba El Char
kaoui Bakr, fils d'E.I Charkaoui, petit-fils 
de Chehata Bakr, de son vivant proprié
taire, sujet local, domicilié à Ezbet Ba
karouat El Gharbieh, à savoir: 

1.) Dame Massouda Saad, fille de Saad 
Soliman, petite-fille de Soliman Moha
med, veuve du dit défunt. 

2.) Ibrahim El Charkaoui Chehata 
Bakr, susdit, pris aussi en sa qualité de 
tuteur de Zeinab, fille mineure du dit 
défunt Heiba El Gharkaoui Bakr. 

Tous les dits hé.ritiers c'est-à-dire aus~ 
si bien ceux de feu El Charkaoui El 
Charkaoui que ceux de feu Aly El Char
kaoui et ceux de Heiba El Charkaoui, 
pris en leur qualité d'héritiers de la Da
me Amna Aly Aly El Balassi, mère et 
héritière des dits El Charkaoui El Char
kaoui, Aly El Charkaoui et Heiba El 
Charkaoui. 

Tous les susnommés propriétaires, su
jets locaux, domiciliés à Ezbet El Ba
karouat El Gharbieh, dépendant de Ba
lassi, district de Kaf.r El Cheikh (Ghar
bieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du i6 Septembre i936, huis
sier V. Gius ti, transcrit le 3 Octobre i936, 
No. 2669. 

Objet de l:a vente: 
5 feddans, 6 kirats et 12 sahmes de ter

rains cultivables sis au village de Balas
si (anciennement Téda), district de Kafr 
El Cheikh (Gharbieh), faisant partie de 
la parcelle cadastrale No. 93 du hod 
Gharby wabou Samra No. 4, en une seu
le parcelle. 

T els que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune excep~ion ni 
réserve, avec tous leurs accessoires et 
dépendances généralement quelconqu~s . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L .E. 180 outre les frai s. 
Alexandrie, le i8 Décembre 1936. 

Pour la poursuivante, 
Charles Gorra, 

843-A-835 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 20 J anvier 1937. 
A la requête du Sieur Jean D. Coco

nis, co-mmerçant, suj et h ellèn e, domici
lié à Kafr El Zayat. 

Contre les Hoirs de feu Ragheb Aly 
Chalabi, de feu Aly Sid Ahmed Chalabi, 
de son vivant propriétaire, local, domi
cilié à Kouttama El Ghaba, savoir: 

i. ) Ratiba Bahnassi Bahnassi, sa veu
ve, prise tant personnellement qu'en sa 
qualité de tutrice légale de ses enfants 
mineurs, issus de son mariage avec le 
dit défunt, qui sont : Yehia, Abdel Kha
lek et Fatma, domiciliée à Tanta, rue 
Taha El Hakim, haret Ahmed Chaaraoui, 
No . 8 . 

2.) Hammouda Ahmed Rabie, domici
lié à Kou ttama. 

3.) F arida Ahmed Rabie, épouse de 
Sid Ahmed Chalabi, domiciliée à Ezbet 
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Aly Bey Chalabi, dépendant de Koutta
ma. 

4.) Nazima Aly Chalabi, épouse de 
Mohamed Abou Chahba, domiciliée à 
A~f Abou Guindi. 

5.) Hanem Ahmed Rabie, veuve de 
Sayed Negm, domiciliée à Chefa wa 
Kouroun . 

Ces quatre derniers pris en leur qua
lité d 'héritiers de la Dame Fatma, veu
V·e de Aly Chalabi, de son vivant m ère 
et héritière du défunt Ragheb Aly Cha
labi. 

Tous les susnommés propriétaires, lo
caux. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 13 Juin 1932, 
huissier A. Mieli, transcrit en date du 9 
Juillet 1932, sub No·. 4074. 

Objet de la vente: en deux lots 
1er lot. 

24 feddan s par indivis dan s 139 fed
dans, 15 kirats et 8 sahmes de terrains 
cultivables sis au villages de Kouttama 
El Ghaba, Chefa wa Roroun, Atf Abou 
Guindi et Choubra Nabasse, district de 
Tanta (Gharbieh ) diivsés comme suit: 

Bien s sis à Kouttama El Ghaba. 
1.) 3 fedd ans, 4 kirats e t 16 sahmes au 

hod Dayer El Nahia No. 33, en 3 parcel
les: 

La ire de 1 fedd an, 22 kirats et 16 sah
m es, parcelle No. 70 . 

La 2me de i 5 kirats, parcelle No. 72. 
La 3me de 15 kirats, de la parcell e 

No . 80. 
2.) 20 feddans, 20 kirats et i8 sahmes 

par indivis dans 33 feddans, 6 kirats et 
2 sahmes au hod El Chentenaoui No. 36, 
parcelle No. 2 e t celle No. 3. 

3.) 20 feddans, i 6 kirats et 16 sahmes 
au hod Hassan No. 42, parcelle No-. 45. 

4.) lt9 feddan s et 19 kirats au hod El 
Cheikh Aly Chalabi No. 43, en 3 parcel
les: 

La ire de 9 feddans et 23 kirats des 
parcelles Nos. 16, 17, i8 et 19. 

La 2me de 25 feddans et 4 kirats, par
celles Nos. i , 2, 3 et 4. 

La 3me de 14 feddans et 16 kirats, par
celles Nos. 10, 11, 12 et i3. 

5.) i 5 feddans, 2 kirats et 20 sahmes 
au hod Chalabi No. 44 en 3 parcelles: 

La ire de 2 feddans et 4 kirats de la 
parcelle No. 3. 

La 2me de 3 feddans et 16 sahmes, 
parcelles Nos . 6 et 7 . 

La 3m e de 9 feddans, 22 kirats et 4 
sahmes, faisant partie de la parcell e 
Nos. 1 et 30 . 

Biens sis au village de Chefa wa Kou
roun. 

6 feddans et 22 ki rats r n 2 parcelles : 
La ire de 6 feddans, 5 kirats et 16 

sahmes au hod El Sou.kari No. 3 de la 
parcelle No. 41. 

La 2me de iG kirats e t 8 sahmes au 
hod Badaoui E l Omda, No. 4, parcelle 
No. 2. 

Biens sis au village de Atf Abou Guin
di. 

11 feddans et 23 kirats en 3 parcell es : 
La ire de 1 feddan, 9 kirats e t 12 sah

mes au hod Sahel El Harb No. i, faisant 
partie de la parcelle No . 15. 

La 2me de 8 feddans et 16 kirats au 
m êm e hod, des parcelles Nos . 16, 17, 18 
et i9. 
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La 3me de 1 feddan, 21 kirats et 12 
sahmes au hod Birket Ghazi No. 8, par
celle No. 3ô. 

Biens sis au village de Choubra Na
basse. 

10 feddans et 12 sahmes au hod El 
Khalig No. 3, des parcelles Nos. 37, 38, 
39, 40 et 48. 

2me lot. 
13 feddans, 18 kirats et 19 sahmes par 

indivis dans 75 feddans, 16 kirats et 18 
sahmes de terrains cultivables sis au vil
lage de .Kouttama El Ghaba, district de 
Tanta (Gharbieh), en 3 parcelles: 

La ire de 33 feclclans, 4 kirats et 12 
sahmes au hod El Sakaieh No. 20, par
celles Nos . 14, 30 et 31. 

La 2me de 31 feddans, 4 kir·ats et 20 
sahmes au hod El Messallah No. 35, par
celle No. 1. 

La 3me de 12 feddans, 9 kirats et 8 
sahmes indivis dans 33 feddans, 6 ki
rats et 2 sahmes au hod Chentennaoui 
No. 36 de la parcelle Nos. 2 et 3. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes constructions 
y existantes sans ex,ception ni réserve 
aucune. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

I\ilise à prix: 
L.E. 1200 pour le 1er lot. 
L.E. 600 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 18 Décembre 1937. 

Pour le poursuivant, 
Nicolaou et Saratsi s, 

850-A-842 . Avocats. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 23 Janvier 1937. 
A la requête du Sieur Antoine Pana

gopoulo, négociant, hellène, domicilfé à 
Tantah (Gharbieh). 

Au préjudice des Hoirs de Yéhia Za
charia, savoir: 

:1.) Saada Om Abdel Hadi , sa veuve, 
2.) Abdel Halim, son fils, ès nom et ès 

qualité de tuteur de ses sœurs mineu
res: a) Ekedal, b) Eicha, c) Adila, 

3.) Om Hassan, 
4.) Naima, ses filles, propriétaires, lo

caux, domiciliés les 2 premiers à Aba
d~et Saad El Dine, la 3me à El Wasta (Bé
m-Souef) et la 4me au Caire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Janvier 1936, huissier 
J os. Talg, transcrit le 20 Février 1930, 
s ub No. 147. 

Objet de la vente: 
13 feddans et 5 sahmes s is à El Ma~

loub, district d'El Wasta (Béni-Souef), 
-::lont: 

A. - Au hod El Barouf No. 10: 
1.) 1 feddan, 22 kirats et 8 sahmes, par

celle No. 10. 
2.) 2 feddan s, 3 kirats et 22 sahme ::o, 

parcelle No. 11. 
3.) 12 sahmes, parcelle No. 45. 
4.) 3 feddans et 17 kirats, parcelle 

No. 111. 
5.) ii kirats, parcelle No. 54. 
B. - Au hod Ezbet Ismail No. 11. 
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1.) 1 feddan et 8 sahmes, parcelle No. 
24. 

2.) 1 feddan et 4 sahmes, parcelle No. 
44. 

3.) 1 feddan, 11 kirats et 4 sahmes, 
parcelle No . 46. 

4.) 1 feddan, 5 kirats et 19 sahmes, 
parcelle No. 48. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frais. 
Alexandrie, le 18 Décembre 1936. 

Pour le requérant, 
829-AC-82!1 I. E . 1-Iazan, avocat. 

Date: Samedi 23 Janvier 1937. 
A la requête de A. D. Jéronymidès, 

èsq. de Syndic de la faillite Jacques Lé
vy, demeurant au Caire. 

Contre la faillite Jacques Lévy. 
En vertu d 'une ordonnance de M. le 

Juge-Commissaire en date du 25 Février 
1935. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

La moitié par indivis dans une parcel
le de terra in avec les constructions y éle
vées consis tant en une maison en rui
ne, d e la superficie d e /189 m2 35, sise 
au Caire, à chareh Soueket Asfour, sans 
numéro , chiakhet El Daoudieh, kism El 
Darb El Ahmar. 

Pour les limites consul ter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 30 outre les frais. 
Pour le poursuivant èsq., 

865-C-!131 Charles Chalom, avocat. 

Date: Samedi 23 Janvier 1937. 
A la requête du Sieur J ean Raicos, fil s 

de feu Antoine, de feu J ean, négociant, 
hellène, domicilié à Abou Kébir (Char
kieh),, et élisant domicile au Caire au 
cabinet de Me J. N. Lahovary, et à Man
sourah en celui de Mes A. Papadakis et 
~. Michalopoulo, avocats. 

Au préjudiee du Sieur Kamel Eff. Ibra
him Ghobrial, fils d e Ibrahim, de Gho
brial, propriétaire, indigène, domicilié à 
Camp de César, banlieue d 'Alexandrie, 
rue Nour El Dine No. 16. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies immobilières dressés par minis
tère des huissiers J. Favia le 11 Février 
1931 et Boulos le 21 :Mars 1931, dûment 
dénoncées et transcrits avec leur dénon
ciation au Greffe des Hypothèques du 
Tribunal :Mixte d'Alexandrie le 25 Fé
vrier 1931 sub No. 763 et à celui du Caire 
le 8 Avril 1931 sub No. 975 Ménoufieh. 

Objert de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

15 feddans à prendre par indivis dans 
46 feddans, 19 kirats et 23 sahmes de 
terrains labourables sis au village de 
Chantana wa Hissataha., l\'Iarkaz Chebi
ne El Kom (Ménoufieh), · au hod Takanis 
~o. 12, parcelle No. 1. 

2me lot. 
't l'eddans e L 17 kiral s de terrains la

bourables sis au village de Kafr El Ha
madia, \larkaz Santa (Ciharbieh), divi
sés en trois parcelles: 

i.) i fedclan au hod El 1\Ianazza No. 3, 
faisant partie des parcelles Nos . 37, 38, 
39 et 40. 

2.) 2 feddan s et 12 kirats au hod El 
Khirs No. 2, fai ~R nt partie de la parcelle 
No. 25 . 
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3.) 1 feddan et 5 kirats au hod El Chi
tani No. 1, faisant partie de la p arcelle 
No. 31. 

Tels que ces immeubles se poursui
vent et comportent avec leurs accessoi
res et dépendances généralement quel
conques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 900 pour le 1er lot. 
L.E. 220 pour le 2me lo.t. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
J. N. Lahovary, 

870-C-!136 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 23 Janvier 1937. 
A la requête d e D. J. Car alli, èsq. de 

syndic de la faillite The Persian Trading 
C~r. demeurant au Caire, avenue Fouad 
Ier. 

Contre: 
1. ) Ahmecl Abdel Hassoul Chirazi, 
2.) Moustapha Abele! H.assoul Chirazi, 
3.) Mahmoud Abdel H.assoul Chirazi, 

fils d e feu Abdel Rassoul Chirazi, de feu 
Fathalla Chirazi, demeurant le 1er à Hé
louan, 21 rue Ismail Pacha Kamel, et les 
2 derniers à la villa No. 24, Ain Chams, 
en face de la gare. 

En vertu d'une ordonnance de i\1. le 
Juge-Commissaire en date du 27 Août 
1933. 

Objet de la vente: 
D'après les procès-verbaux de mise en 

possession du syndic. 
A. - 27 feddans, 16 kirats et 22 sah

mes sis au village de Kamchouche, 
Markaz Ménouf (Ménoufieh ), divisés 
comme suit: 

3 kirats au hod Salomon El Charki. 
16 kirats au hod Salomon El Gharbi. 
7 kirats et 6 sahmes au hod Salomon 

Char ki. 
21 .kirats e t 8 sahmes au hod Salomon 

Gharbi. 
1 feddan. 5 kirats et 12 sahm es au 

hod Salomon el Gharbi. 
5 kirats et 12 sahmes au hod El Ra

mia. 
9 kirats au hod El Delala El .I\:iblia. 
3 feddan s et 2 kirats au hod E l H.amia 

El Gharbia. 
12 kirats au boel El Ramia El Ghar

bia. 
1 feddan au hod El Ramia El Gharbia. 
19 kirats et 3 sahmes au hod El Ba

hari. 
2 feddans, 12 kirats et 17 sahmes a u 

hod El Delala El Kiblia, parcelle No. 77 . 
1 feddan e t 12 kirats au hod El Ba

hari El Gharbi No. 2. 
1 feddan, 4 kirats e t 16 sahmes au hod 

El Delala El Kiblia No. 7. 
1 feddan, 111 kirats e t 2 sahmes sans 

dénomination d e hod e t de numéro. 
20 kirats et 4 sahmes au h od Salomon 

Gharbi No. 88. 
9 kirats e t 4 sahmcs a u hod Salomon 

Gharbi No. ii. 
8 .kirats e t 19 sahmes au hod Salomon 

Charki No. 12. 
3 kirats e t 23 sRhmes au hod Salomon 

Charki . 
21 kirats au hod El Ba hari El Charki 

No. 3. 
ii kirats au hod El Bahari El Charki 

No. 3. 
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12 kirats au hod Salomon Gharbi, dé
pendant de Bakwache. 

4 kirats au hod Salomon Gharbi, dé
pendant de Bakwache. 

1 feddan et 12 kirats au hod El Ba
hari El Gharbi No. 2. 

5 .kirats et 12 sahmes au hod El De
lala El Kiblia No. 7. 

13 kirats et 13 sahmes au hod El De
lala El Kiblia No. 7. 

11 ldrats e t 19 sahmes au hod El De
lala El Kiblia No. '7. 

2 kirats et 17 sahmes au même hod. 
1 feddan, 14 kirats et 2 sahmes au 

boel El Ramia El Gharbia No. 9. 
1 feddan, 3 kirats et 8 sah1nes au hod 

El Ramia El Gharbia No. 9. 
6 kirats et 2 sahmes au hod Salomon 

El Gharbi No. 11. 
11 kirats et 14 sahmes au même hod . 
9 kirats et 4 sahmes au même hod. 
10 kirats et 21 sahmes au hod El Ariel 

No. 12. 
14 kira ts au hod El Bahari El Charki 

No. 3. 
4 kirats a u hod Salomon El Gharbi 

No. 12, dépendant de Be.kwache. 
B. - Au village de Ficha El Kobra, 

Markaz Ménouf (Ménoufieh). 
21 kirats e t 20 sahmes au hod Abou 

Zarad précédemment et actuellement au 
hod El Hocha No. 12. 

D'après l'Etat du Survgy. 
A . - 25 feddans, 23 kirats e t 12 sah

m es sis au village de Kamchouche, 
Markaz Ménouf (Ménoufieh), divisés 
comme suit: 

19 kirals e t 3 sahmes au hocl El Ba
hari El Gharbi No. 2, parcelle No. 3-6. 

1 feddan, 1.2 kirats et 4 sahmes par 
indivis clans 18 feddans, 3 kirats et 2 
sahmes au même hod, parcelle No. 77. 

1 fedclan et 12 kirats par indivis dans 
10 feddans, 8 kirats et 3 sahmes au m ê
me hod, parce lle No. 78. 

21 kü·ats et 6 sahmes au hod El Ba
hari El Charl~i No . 3, parcelle No. 30. 

1!1 kirats et -4 sahmes au même boel, 
parcelle No . 35. 

8 kirats et 20 sahmes au même hod, 
parcelle No. 51. 

2 kirats et 19 sahmes au même hod, 
parcell e No. 64. 

'3 kil·ats et 12 sahmes parcelle No. 29, 
au hod El Dallala El Keblia No. 7. 

1 feddan, 13 kirats et H sahmes au 
m ême hod, parcelle No. 90. 

23 kirats et :22 sahmes au même hod, 
parcelle No . üJ. 

2 kirats et 17 ·sahmes par inchvis d'!TJS 
5 ki rats et 10 sahmes. parcelle '\le. ~ 3, 
au hod El Delala El Keblia 1\'o. 7. 

13 kirats et 13 sahmes au m ême boel, 
parce lle No. 97. 

8 kirats et ·i. sahmes au même hod, 
parcel1e No. 133. 

H kirats et 19 sahme·s au même hod, 
parcelle No. 143. 

1 feddan, 11 kirats et 16 sahmes au 
même hod, parcelle No. 152. 

3 kirats et 11 sahmes au hod El Ra
mia El Ch.arkia No. 8, parcelle No. 61. 

11 kirats et 17 sahmes au hod El Ra
mia El Gharbia No. 9. 

20 kirats et 5 sahmes au m êm e hocl , 
parcelle No. 27. 

7 kirats par indivis dans 15 kirats 
et 5 sahmes au même hod, parcelle 
No. 61. 
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2 feddans, 21 lürats et -4 sahmes au 
même hod, parcelle No. 62. 

1 feddan, 3 kirats et 8 sahmes au hod 
El Ramia El Gharbia No. 9, parcelle 
No. 90. 

3 feddans, 2 kirats et 3 sahmes au 
même hod, parcelle No. 128. 

18 kirats et 9 sahmes au hod Salomon 
El Gharbi No. 10, parce.Ue No. 36. 

10 kirats et 15 sahmes au même hod, 
parcelle No. 57. 

1 feddan, 5 kirats et 11 sahmes au 
m ême hod, parcelle No. 59. 

6 kirats et 15 sahmes au même hod, 
parcelle No. 72. 

20 kirats et 4 sahmes au mêmè hod, 
parcelle No. 88. 

11 kirats et 14 sahmes au même hod, 
parcelle No. 170. 

4 kirats et 20 sahme·s au même hod, 
parcelle No. 169. 

6 kirats et 2 sahmes au même hod, 
parcelle No. 177. 

5· kirats et 1 sahme au hod Salamoun 
El Charki No. 11, pa1·celle No. 50. 

8 kirats et 18 s.ahmes au même hod, 
parcelle No. 66 . 

2 kirats et 1 sahme au même hod, 
parcelle No. 88. 

3 kirats et 23 sahmes au même hod, 
varcelle No . 125. 

10 kirats et 21 sahmes au hocl El Arid 
No . 12, parcelle No. 6. 

B. - 21 kirats et il! sahmes sis au 
village d e Ficha El 1\.obra, lVlarkaz Mé
nouf (lVJ!énoufi e-11 ), divisés comme suit: 

18 kirats et 111 ·sahmes au hocl Mossal
lem No. 10, parcelle No. 128. 

3 kirats par indivis clans 1 fecldan, 
1 kir.at e t 11 s.ahmes au hocl El Zaaf.a
ran No. 11, parcelle No. 29. 

T e ls que les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les 1imi tes consult.er le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1300 outre les frais. 
Pour le poursuivant èsq. 

8·64-C-430. Charles Chalom, avocat. 

Date : Samedi 9 J anvier 1937. 
A la requête du Sieur Georges Iménéo, 

r entier, sujet h e llène, en sa qualiM de 
s ubrogé aux poursuites de la Raison So
ciale Wouters, Deffen se & Co., s uivant 
ordonnance de M. le ,1 uge délégué aux 
Adjudications près le Tribunal Mixte 
du Caire. 

Au pré judice du Sieur l\Iohamed 
Aboul Nasr dit aussi Aboul Nasr Fath 
El Bab, fil s de Fath El Bab lVIoh amed, 
de feu Mohamed, propriétaire, suj et lo
cal, demeurant à Guizeh, dans son im
meuble, à Ezbet Gharib. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Mai 1931, dénoncé le 
1er Juin 1931 et dûment transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire, le 6 Juin Hl31 s ub Nos. 2212 
Guizeh et 4070 Caire. 

Objet de la vent€: lot unique. 
Une quote-part de 8/ 24 (et non com

me indiqué dans la sais ie 16/2Lt) dans 
une m a ison de la superficie de 13t! m2 
12 cm2, s ise à Badran de Guizeh, Mar
kaz et Moudirieh de Guizeh, au hod Sa
yed Abdallah Aboul Herara No. 18, à ha
r e t El Moursi No . 34, connue aussi sous 
le nom de haret El Arab, actuellement 
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No. 23, chiakhet Rabaa 4me, awayed No. 
17, limitée: Nord, haret El Moursi con
nue aussi sous le nom de haret El Arab 
où se trouve la porte d 'entrée; Est, mai: 
son d'Om Mohamed Ahmed; Sud, m ai
son de Sayed Ambar; Ouest, maison de 
Hassan Issa. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec les accessoires et dépendan
ces sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 40 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

869-C-435 E. Minciotti, avocat. 

Date: Samedi 9 Janvier 1937. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Industries Limited, société anonyme 
anglaise, ayant siège à Londres, à Mill
bank, et bureau au Caire,, 19, rue Kasr El 
Nil, subrogée aux poursuites de The So
cony Vacuum Oil Inc., suivant ordon
nance de référé de la Chambre des 
Criées du Tribunal Mixte du Caire, en 
date du 20 Avril1936, élisant domicile au 
cabinet de Me Albert Delenda, avocat à 
la Cour. 

Contre: 
1.) William Iskarou s, fils d'Iskarous 

Soliman, propriétaire, loca l, demeurant 
à Abnoub, Assiout, débiteur exproprié. 

2.) F ayek Yassa Sidhom., 
3.) Mehanni Habib Sourial. 
Ces deux derniers propriétaires, lo

caux, demeurant à Abnoub, tiers déten
teurs apparents. 

En vertu d'un procès-verba l de saisie 
immobilière du 1er Mars 1934, huissier 
Tarraz i, dénoncé le 13 Mars 1934 suivant 
exploit de l 'hui ss ier G. Alexandre, tous 
deux transcrits a u Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire le 19 
Mars 1934, sub No. 468 Ass iout. 

Objet de la vente: 
4me lot. 

4 feddan s, 6 kirats et 6 sahmes sis au 
village de Abnoub., Markaz Abnoub, As
siout, divisés comme suit: 

a) 2 kira ts au hod Heneiss No. 6., fai
sant partie de la parcelle No. 64, à l'in
divis dans 16 kira ts et 16 sahmes . 

b) 1 feddan, 13 kirats et 22 sahmes au 
hod Chawich No. 11, faisant partie de 
la parcelle No. 20, à l'indivis dans la di
te parcelle dont la superfi cie est de 3 fed
dans, 19 kirats et 4 sahmes. 

c) 13 ldrats et 20 sahmes au hod El 
Rakik ou El Rakayek El Bahari No. 15, 
fa isan t partie de la parcelle No. 9, à l 'in
divis dans la dite parcelle dont la s up er
fici e es t de 1 feddan, 2 kira ts et 20 sah
mes. 

cl) 2 kira ts et 10 sahmes a u hod Ayad 
No. 23, faisant partie de la parcelle No. 
10, à l'indivis dans la dite parcelle dont 
la superficie est de 3 feddans et 16 kirats. 

e) 7 kirats et 14 sahmes au hod El Kot
ta El Baharia No. 52, fai sant partie de la 
parcelle No. 8, à l'indivis dans la dite 
parcelle dont la superficie es t de 7 fed
dans, 18 kirats et 8 sahmes. 

f) 15 kira ts et 10 sahmes au hod El 
Kotta El Kiblia No. 53, faisant partie de 
la parcelle No. 16, à l'indivis dans la dite 
parcelle dont la superficie est de 4 fed
dans, 8 kirats et 20 sahmes . 

g) 12 sahmes au hod Dokal No. 55, fai
sant partie de la parcelle No. 10, à l'indi
vis dans la dite parcelle dont la superfi
cie est de 19 kirats. 
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h) 20 kirats et 18 sahmes au hod Dayer 
El Nahia El Bahari No. 58, faisant parti·e 
de la parcelle No. 6. 

i) 1 kirat et 20 sahmes au hod El Chaa
rawieh No. 61, faisant partie de la par
celle No. 59, à l'indivis dans la dite par
celle. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous accessoires et dépendan
ces généralement quelconques, rien ex
cepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à P'rix: L.E. 250 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
868-C-431.~: Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 23 Janvier 1937. 
A la requête du Sieur Ignace Canaria, 

employé, hellène, demeurant au Caire. 
Au préjudice des Sieur et Dame: 
i.) El Moallem Ahmed Hassanein El 

Samahi, 
2.) Khadra Abou Zeid B edaoui. 
Tous deux propriétaires, locaux, de

meurant au Caire, rue Hamdi, No. 29 
(Daher, Ghamra). 

En vertu d'un procès-verbal d e l'huis
sier W. Anis, dressé le 11 Novembre 
1935, transcrit le 11 Décembre 1935 sub 
No. 8894. 

Objet de la vente: 16 kirats par indivis 
dans 24 kirats d'un terrain de la su
perficie de 279 m2, avec la maison y éle
vée, occupant 259 m2 et composée d'un 
sou s-sol et quatre étages supérieurs, 
chacun comprenant deux appartements, 
sis au Caire, rue Hamdy, No. 29 (Da
her, Ghamra). 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte, sans aucune exception ni réserve. 

Pour les li mi tes consul ter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix s ur· baisse: L.E. 1300 ou
tre les frais. 

Pour le poursuivant, 
Thomas Pyrgos, avocat. 

SUR SURENCHERE.. 

Uate: Samedi 26 Décembre 1936. 
A la requête de El Cheikh Abdel Ka

wi Breicha, propriétaire, loca l, demeu
ran t au village de Sandela, Markaz I\.afr 
El Cheikh (Gharbieh). 

Au préjudice de: 
1.) Soltan Al y Bahnassi. 
2 .) Les Hoirs de feu Seif El Nasr Aly 

Bahnassi, savoir: son épouse la Dame 
Hemcda Breicha Bahnassi, en sa double 
qualité d'héritière e t de tutrice légale de 
ses enfants mineurs Neima, Mohamed, 
Abdel Moneem, Galal El Dine, Kamal El 
Dine, Fayçal .et Kefayat, enfants de Seif 
I!:~l Nasr A ly Bahnassi. 

3.) Bahnassi Mouftah. 
4.) Ibrahim Aly Bahnassi. 
5.) Les Hoirs de feu Ismail Aly Bah-

nassi, savoir: 
a) Ibrahim Aly Bahnassi, son frère. 
b) Soultan Aly Bahnassi, son frère. 
c) Nefissa Aly Bahnassi, sa sœur, 

épouse Mouftah Zeidan. 
Tous propriétaires, égypti ens, domi

ciliés à Ezbet Breicha, dépendan t de 
Nahiet Kasr Baghdad, Markaz Tala (Mé
noufieh) . 
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En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, le 1er des 4 et 6 Oc
tobre 1934, dénoncé par deux exploits 
du 20 Octobre 1934 et transcrit le 24 Oc
tobre 1934 sub No. 1482 Ménoufieh et le 
2me du 6 Novembre 1934, dénoncé le 17 
Novembre 1934 et transcrit le 26 Novem
bre 1934 sub No. 3591 Gharbieh. 

Objet de la vente: 
12me lot. 

14 feddans par indivis dans 37 fed
dans et 9 kirats de terrains sis à Zimam 
Nahiet Bachacheh, Markaz Kafr El 
Cheikh (Gharbieh), au hod El Malak ou 
El Malaga No. 9, faisant partie de la par
celle No. 1. 

Tels que les dits biens se poursui
vent e t comportent avec tous accessoires 
et dépendances sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur surenchère: L .E . 363 
outre les frais. 

874-C-440. 
Pour le poursuivant, 

C. Zarris, avocat. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: Jeudi 28 Janvier 1937. 
A la requête du Sieur J ean Christo

doulo, propriétaire, sujet britannique, 
demeurant à Mansourah, rue T aher El 
Omari. 

Contre les Hoirs Aly Abdou Aly, fils 
de feu Abdou Aly Chaltout, savoir: 

1.) Dame Sayeda Om Abd ou Chaltout, 
sa 1nère, 

2.) Dame Alia Abdou, sa fille majeure, 
3.) Dame Zeinab El Sayed Aly, sa ire 

veuve, prise tant personnellement qu'en 
sa qualité de tutrice de ses enfants mi
n eurs : a) Taha, b) Ahmed, c) Bakr, d) 
Hawhia, 

1.~:.) Dame Hadia Om El Aaik Chaltout, 
sa 2me veuve, prise tant personnellement 
qu'en sa qualité de tutrice de ses enfants 
mineurs: a) Ibrahim, b) Gamila, c) In
ham, d) Hahima, e) Eicha. 

Tous propriétaires, indigènes, domici
li és à Ezbet Abdel Hahman, 1\!Iarkaz Dé
kernès· (Dale). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Mai 193-'l, huissier 
A. Ackad, dûment dénoncé et transcrit 
au Greffe des Hypothèques du Tribunal 
Mixte de Mansourah, le 28 Mai 1934, sub 
No. 5322. 

Objet: de la vente: 12 fcddans, 21 ki
rats et 20 sahmes de terrains sis au zi
mam du village de Ezbet Ab del Hah
man, district de Dékernès (Dale), au hod 
Del ber No. 1211, faisant partie de la par
celle No. 2, à prendre par indivi s dans 
19 feddans et 16 sahmes. 

Tel que cet immeuble se poursuit et 
se compor te avec ses accessoires et dé
pendances généralement quelconques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p~rix: L.E. 333 ou Lre les frais. 
·Mansourah, le 18 Décembre 1936. 

Pour le poursuivant, 
A. Papadakis et N. Michalopoulo, 

720-l\f-210 Avocats. 
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Date: Jeudi 28 Janvier 1937. 
A la requête du Sieur Dimitri Tsirkis, 

fils de feu Michel, propriétaire, sujet bri
tannique, domicilié à Zagazig. 

Contre le Sieur Abdel Wahab Ahmed 
Mohamed El Salaoui, fils de feu Ahmed 
Mohamed El Salaoui, propriétaire, sujet 
local, domicilié à Zagazig, quartier 
Mo un tazah, rue Haggar. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé par l'huissier Zissi 
Tsaloukhos en date du 24 Juin 1936, dû
ment dénoncé et transcrit au Greffe des 
Hypothèques du Tribunal Mixte de Man
sourah, le 13 Juillet 1936, sub No. 1075. 

Objet de la vente: 
10 feddans, 8 kirats et 16 sahmes de 

terrains labourables sis au village de Mit 
Hedein, district de Zagazig (Ch.), divi
sés en deux parcelles dont: 

La ire de 6 feddans au hod El Sufati 
No. 7, faisant partie de la parcelle No. 6. 

La 2me de 4 feddans, 8 kirats et 16 sah
mes au hod El Imbarzi No. 1, kism awal, 
faisant partie des parcelles Nos. 15, 16, 
17 et 19. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les immeubles par des
tination qui en dépendent sans aucune 
exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Mansourah, le 18 Décembre 1936. 

Pour le poursuivant, 
A. Papadakis e t N. Michalopoulo, 

631-M-208 Avocats. 

YE"NTES MOBILIEHES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Mardi 29 Décembre 1936, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Hagheb Pa-
cha, No. 5 . 

A l ia requête de Mahmoud Milad. 
Contre Mohamed Gab er. 
En vertu d'un procès-verbal de sai s ie 

du 7 Décembre 1936. 
Objet de la vente: chaussures pour 

hommes, dames et enfants, 2 douzaines 
de pull-over, sacs à main, e tc. 

Pour l c r equérant, 
863-CA-1:29. A . Fusaro, avocat. 

Date: Mardi 22 Décembre 1936, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Alexandr ie, 2 '* ru e l\Iissalla , au 
domicile du débiteur saisi. 

A la requête du Sieur Stavros V ekios. 
A l'enconlt·c du Sieur Evanfdlclos 

Georgia cli s . .__ 
En ve;:lu d 'un procès-verba l cle sa is ie

exécuLion du 12 Septembre 1936, huis
sier Favia. 

Objet de la vente: 10 appareil s de bat
terie pour autos, 1 moteur avec sa dyna
mo, ainsi que le tableau é lectrique y re
latif ct pelit appareil pour le courant 
électrique marque « Higgs H. \ V . Mo
tor», divers meubles de bureau tels que 
machine ü écrire, tables, chaises, fau
teuils., vitrines d'exposition, etc. 

Pour le poursui\ï1nt, 
899-A-8/4 J ean Lal;;:ah, avocat. 
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Date: Samedi 26 Décembre 1936, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Boulevard Saïd 
1er, No. 21. 

A la requête de Me Gaston Panzetta, 
avocat et en tant que de besoin le Sieur 
Solon Pastidès, h ellène, domicilié à Ale
xandrie. 

Au préjudice du Sieur Youssef Gress, 
avocat, local, à Alexandrie, rue Boule
vard Saïd 1er, No. 21. 

E'n vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 30 Novembre 1936, pratiquée par 
l'huissier C. Calothy, e:n exécution d'une 
ordonnance de taxe rendue le 7 Mai :1936. 

Objet de la vente: bureaux, chaises, 
m achine à écrire à caractères arabes, etc. 

Alexandrie, le 18 Décembre 1936. 
Le poursuivant, 

840-A-832 Gaston Panzetta, avocat. 

Date: Lundi 4 Janvier 1937,, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, rue El Yazgi No. 1 
(Salah E l Din ). 

A la requête de Ettore Marlia, méca
nicien, italien, à Alexandrie. 

Au p·réjudice de Costi Politis, méca
nicien, hellène, à Alexandrie, rue El Yaz
gi No. 1 (Salah El Dine). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
pratiquée par l'huissier C. Calothy en 
date du 3 Décembre 1936, en exécution 
d'un jugement sommaire rendu le 25 Fé
vrier 19"35. 

Objet de la vente: 1 salle à manger 
co.mposée de 2 dressoirs, 1 argentier, 1 
table à rallonge., 1 gramophone, 1 ma
chine à coudre, chaises, etc. 

Alexandrie, le 18 Décembre 1936. 
Pour le poursuivant, 

84:1-A-833 Gaston Panzetta, avocat. 

Date: J eu di 3:1 Décembre 1!J36, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au marché de Kom Hamada (Bé
héra). 

A la requête d'ArisLide G. Coumpas, 
négociant, hellène, domicilié à Kom Ha
macla . 

Au préjudice de Hussein Mohamed 
B in di, omdeh de Dest E l Ashraf, Markaz 
Kom Hamada (Béhéra). 

En vertu de tro is procès-verbaux des 
16 Janvier :1935, huissier A. Knips, 27 
Mars 1935, même hui ssier, et 10 Novem
bre :1936, hui ssier G. Hannau. 

Objet de la vente : 3'! arclebs de maïs, 
12 a-rdebs de blé australien e L 6 hernies 
de paille . 

Alexandrie, le :18 Décembre :1936. 
Pour le poursuivant, 

8'J3-A-R3î. N . Vatimbella, avoca t. 
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Tribunal du Caire. 
Oate: Mardi 20 Décembre 1936, à 9 h. 

a. m. 
Lieu: à Minchat El Chéréi, Markaz Sa

mallout (Minieh). 
A la requête de C. M. Salvago & Co. 
Au préjudice de Mohamed Hassan E1 

Ri di. 
En vertu d'un jugement rendu par le 

Tribunal Sommaire Mixte du Caire le 4 
Janvier 1932, No. 3672/5'/me, et d'un pro
cès-verbal de saisie elu 3 Décembre 1936. 

Objet de la vente: une amina de bri
q ues au hod Mabrouk, d 'une contenance 
de 25000 briques cuites. 

Pour la requérante, 
Théodore e t Gabriel Haddad, 

876-DC-329 Avocats. 

Date: Lundi 28 Décembre 1936, à 10 h. 
a .m. 

Lieu: à Kafr Senepsa, Markaz Ménouf 
(Ménoufieh). 

A la requête elu Sieur Dimitri Apos to-
liclis, propriétaire, suj e t h ellène. 

Au préjudice de: 
1. ) Abclel Malek Ao uad, 
2.) Z.aki Aouad, 3. ) Guirguis Aouad. 
Tous propriétaires, suj ets locaux . 
En vertu d'un procès-verbal de .sais ie

exécution et brandon elu 1er Décembre 
1936, huiss ier Sava D. Sabethai . 

Objet de la vente: 
a) 15 arclebs environ de maïs chami 

dans ses épis, 
b) La r écolte d'oranges pendante sur 

20 kirats . 
Le Caire, le 18 Décembre 1936. 

Pour le poursuivant, 
J. E. Candioglou, LL. D., 

867-C-It33 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 26 Décembre 1936, à 10 
h. a.m. 

Lieu: a u Caire, rue Souk El Tewfi
kieh No. 10, immeuble Veiser . 

A la requê.te de Jlunter-Penrose Ltd., 
adminis lrée anglai se, ayant siège à Lon
cire::;. 

Au préjudice du Sieur G. Arakelian, 
imprimeur et commerçan t, sujet local, 
domicilié i:lll Caire. 

En ve1·tu d'un procès-verbal de sais ie 
d.u 21 Juin 1935, huissier Lafloufa, en 
exécution d 'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixle Sommaire elu Caire le 
29 Juillet 1936. 

HOT EL LEROY Téléphone 21174 
5, Rue de Stamboul ALEXANDRIE 

UN PALACE moderne situé dans la quartier Européen la plus central da la Villa. 
Le dernier cri du confort moderne, du luxe et du nouveau. 

Vue incomparable de la mer et de toute la ville. 
Appartements et Chambres avec salle de bain privée. 
Salons, Salle à Manger et Fumoirs du dernier style. 

Téléphone dans toutes les chambres. 

Cuisine Renommée Prix Modérés 
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Objet de la vente: 
i.) 1 machine à raboter, marque Da

niels Planer, format 18 x 30 pouces, com
plète, y compris ses accessoires, avec 1 
moteur pour courant alternatif mono
phasé 110 V. 

2.) 1 machine ü raboter, marque Dix 
Edge Trimmer, Lype 22 pouces, complè
te de ses accessoires , y compris 1 m o
teur pour courant a lternatif monophasé 
110 V ., 40 périodes. 

3. ) 1 machine à graver à l'eau forte, 
modèle « Hunteritc », double-barn for
mat 18 x 26 pouces, complète de ses ac
cessoires et y compris 1 moteur pour 
courant alternatif monophas.é HO \' .. !1û 
périodes. 

4.) 1 machine à graver à l'eau l'orle, 
modèle Frank Smith s, d'un seu l bain 
pour le c uivre, fo.rmat 18 x 26 pouces, 
complète de ses accessoires, y compris 
1 moteur pour courant alternatjf mono
phasé 110 V., 40 p·ériodes. 

Toutes les susdites machine·s sont L'll 
bon état de fonctionnement. 

Alexandrie, le 18 Décembre 1936. 
Pour la requérante, 

858-AC-850 J. Benno, avocat. 

Dale: Mardi o Janvier l937, à :Lü h. 
a.n1. 

Lieu: au Caire, rue An t.ikhana El ?\las
ria, No. 14. 

A la l'equête du Sieur Jo:::eph S . Lév y. 
Contre la Raison Sociale .Materassi & 

Fanelli, adminis trée italienne. 
En vertu d'une sa is ie-exéculion du :21l 

Juin 1936. 
Objel d e la vente: armo ires, bureau x, 

fauteuils, mach ine à écrire portaLive, 
marque H.oyal, canapé en rotin, pendule, 
portemanteaux, chaises, etc. 

Le Caire, le 18 Décembre 1030. 
Pour le pours uivan l, 

F . Biagiotti, 
873-C-Ht Avoca t à la Cou l' . 

Date: J eudi 31 Décembre :1036. à lU 
h eures elu matin. 

Lieu: a u Caire, rue :rvrashad El Ilu:::
sein No. 18, à Sayedna Hussein, ki sm 
Gamalia. 

A la requête de la H.aison Sociale Lic h
tenstern & Co. 

Au préjudice du Sieur Aly 1\Iohamccl 
Abdel Latif, libraire et papetier, sujet lo
cal, demeurant au Caire, rue Ma::;had l•: l 
Hussein No. 18, à Sayecina Hussein, ki:::m 
Gamalia. 

En vertu d'un nrocès-V(~rba l cl!- ::;a i~it ' 
conservatoire du 18 Jui llet 103ti, hui~ 
s ier Mario Castell ano , en exécution d'un 
jugemen t rendu pFtr la Chambre Som
maire du Tribunal Mixte du Caire, le 
30 Septembre :1936, R.G. No. 8332 / 61r. . 

Objet de la ve:nte: 
1. ) 1 coffre-fort sans marque, peint 

marron, à 3 clés et 1 poignée, de 0 m. 80 
s ur 0 m. 50, avec son socle. 

2.) 1 bureau à 3 tiroirs . 
3 .) 100 volumes intitu lés «Ibn Séoud» 

en arabe, d e l'auteur Moustafa E l Hef
naoui, d e 250 pages chacun, non relié~. 
etc. 

Pour la poursuivante, 
A. Mancy et Ch. Ghalioungl1i, 

872-C-'t38. Avocat~o à la Cour. 
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Tribunal de Mansourah. 
Ua.te: Lundi 4 J anvier 1937, à 10 h. 

a.m. 
Lieu: à Port-Saïd, rues Kalioubieh wal 

Sawahel . 
A la requête de la Raison Sociale M. 

:\-lichelin & Cie. 
Au préjudice du Sieur Ahmed Moha

med Halawa. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

mobilière du 20 Juillet 1936, huissier Al
berl Kher. 

Objet de la vente: 1 vitrine à 4 tiroirs, 
1 salon avec 6 miroirs, 4 porte-cendriers, 
1 canapé et 6 chaises capitonnés de ve
lours rouge, L.~: chaises en jonc (khizara
ne), 1 arrnoire à 2 miro-irs de c6 té, avec 
2 battants au milieu, 1 Lapi s de 3 m. x 
2 m. 30, etc. 

Le Caire, le 18 Décembre 1936. 
Pour la poursuivante, 

J. Candioglou et A. C. Pilavachi, 
SOG-CP-432 Avocats ü la Cour. 

, , 

SOCIETES 
Tribunal d'Alexandrie. 

MODIFICATION. 

Il résulte d'un certificat da lé du 31 
\L:ti 1928, délivré par le Consulat Géné
ral de S.M. Britannique en Egypte, en
registré au Greffe de Commerce du Tri
bunal :Mixte d'Alexandrie en date du 5 
Juin 1928, volume 44, fo lio. 99 , No. 160, e t 
d'un acte sous seing nrivé daté du 20 
Décembre 1934, que les Sieurs Herbert 
.Jackson Ed\varcls e L Gor<lon Ed-vYarcl 
Francis l\1oss continuent de gérer e t ad
ministrer la Raison Sociale R. J. Moss 
& Cie., de nationalité britannique, fon
dée en 1861, ayant siège à Alexandrie, 
10 rue Fouad 1er, ayant pour objet le 
commerce en général, courtage mariti
m e, agence maritime, et agences d'as
surances. 

L a s ignatu re sociale es t confiée aux 
~i e ur~ Herbert Jackson Edwards et Gor
don l<;dward Francis Moss soit conjoin
Lement soit chacun d'eux séparément. 

La durée es t fixée pour une nouvelle 
période de 3 ans commençant le 1er Jan
vier 1935 et expirant le 31 Décembre 
1937, renouve lable par tacite reconduc
l ion pour 3 ans. 

Alexandri e., le 1lJ: Décembre 1936. 
Pour la Raison So-ciale 

R. J. Moss & Cie., 
~36-A-848 A . Hage-Boutros, avocat. . . 

LE BILLET 1\ ORDRE EN DROIT EGYPTIEN 
par 

MAURICE DE WÉE 
juge au Tribunal Mixte du Caire 

E11 vente: à Alexandrie, au Caire, à Mansourah et 
à Port-Sa'!d dans les bureaux du journal àes Tr·ibu
naux Mixtes; à Alexandrie, "Au bon Livre" 154, Rue 
Ambroise Ralli, lbrahimieh, et au Caire chez M . B 
Z. Sandouk, Bibliothécaire de l'Ordre des Avocats, 

,.u Pala·ill de justice Mixte 

- P.T . .2..5 -
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MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposants: Messrs. Moore, Eady & 

Murcott Goode LLd., société britannique, 
ayant siège à Leicester, County of Lei
cester, Angleterre. 

Oate e t No. du dépôt: le 11 Décembre 
1936, No. 9!.~:. 

Nature de l 'enregistrement: Marque 
de Fabrique et Dénomination, Classes 
16 et 26. 

Description: dess in d 'un yacht à voile 
s u rmonté de la dénomination « SHAM
ROCK » et d e la mention «Trade-Mark ». 

Destination: à identifier les produits 
fabriqué s ou importés par Messrs. Moo
re. Eacly & Niurcotl Goode Ltd., consis
tant en articles de bonneterie. 
837-A-829 C. A. Hamawy, avocat . 

Déposant: Camille Sednaoui , commer
çant, domicili é a u Caire, 47 rue Kasr El 
Nil. 

Da1te et No. du dépôt: le 10 Décembre 
1936, No. 75. 

Nature de l'enregist.rem.ent: Marque 
d e Fabrique, Classe 57. 

Description: une étiquette en papier 
g lacé, à fond blanc, portant en haut l'ins
cription en arabe ~:- -Y- 1 ; au-dessous 
se trouve un dessin représentant deux 
lions; a u centre, un cercle ayant au mi
lieu les deux initiales entrelacées: C.S. 
En bas se trouvent d'autre s inscriptions 
en langue arabe. 

Destination: à. identifi er le madapolam, 
le cabot et le damour. 
873-CA-!130 Georges J. R.abbat, avocat. 

Déposant: Moïse I. Douek, commer
çant, local, demeurant au Caire, Ham
mani El T a lat. 

Date e L Nos. du dépôt : le 7 Décembre 
1936, Nos. 69, 70 et 68. 

Nature de I'e:nregistren1enl: 3 Marques 
de F abrique, Classe 16. 

Description: i. ) Une él ique Ltc de for
me rectangulaire, représen lant deux 
lions assi s, derrière les pyramides et le 
sph in x e t un vil lage arabe et ayant de
vant le Nil, e t. portant les inscriptions 
Qualité Supérieure, Marque Déposée, e t 
au milieu le monogramme M.I.D. sur 
fond rouge en fo-rm e de cercle. 2.) Une 
é liquc tle de forme r ec ta ngula ire repré
sen La nt un a nge tenant une balance avec 
au coin un qua.rt de soleil avec ses rayons 
et contenant les in scriptions Marque Dé
posée, Qu a lité Supérieure, e t les moLs 
arabes J..u.liJ ...;\.::;1 ; le fond est de cou-
leur b leu c iel, le quart de s olei l ainsi que 
les rayons sont de cou leur rouge, le ca
dre de co ule ur marron foncé, l'ange e t 
la balance étant de couleur marron clair. 
3.) Une éLiq uet le d e forme rectangulaire 
r epré se n tan l deux tigres debout tenant 
un croissant s urmonté d'une couronne 
et ayant a u mili eu troi s éloiles avec le 
monogramme lVI.I.D. avec a u-dess us le s 
mots Qua li té Supérieure Trade Mark, 
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Fil d 'Ecosse ; le fond est de couleur bleu 
ciel, le croissant ainsi que le cadre sont 
de couleur rouge, le tigre étant de cou
leur jaune avec des rayures noires. 

Destination: articles de bonneterie en 
général tels que bas, chaussettes, flanel
les, caleçons, châles. 
871-CA-437 Isaac Modiano, avocat. 

DEPOT D'INVENTION 
Cour d'Appel. 

Déposant: Abramino C. H.ossano, de
meura nt au Caire. 

Date et No. du dépôt: le 30 Juin 1936, 
No. 161. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 122 a. 

Description: nouveau système de pu
blicité. dénommé: RACPRIM. 

Des.Ùnation: à. la publicité. 
833-CA-42!1 Abramino C. Rossano. 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
The Invicta Manufacturing Company 

of Egypt (S .A.E.). 

r1vi.s de Convocation. 

M essieurs les Actionnaires de « The 
In vic ta Manufacturing Co of Egypt » (S. 
A.E .), sur la proposition de Mr. Tho-s. 
Miller-Jones, sont convoqués en Assem 
blée Générale Extraordinaire, au Siège 
d e la Société, 27, rue Fouad Ier, pour le 
Lundi, 28 Décembre 1936, à 6 h . 30 p.m ., 
pour délibérer sur l'ordre du jour sui
vant: 

Décider de la dissolution avant terme 
de la Société o·u de la continuation de 
l'exploitation, conformément à l' a rt. 60 
des statuts . 

Nomination éventuelle d'un ou plu
s ieurs liquidateurs e t définition de leurs 
pouvoirs. 

Aux Lermes des art. L.~:2 et 43 des Sta
tuts, pour prendre part à l'Assemblée 
Générale, il faut posséder cinq actions 
au moins et justifier de leur dép6t au 
Siège de la Société ou dans une des Ban
ques d'Alexandrie, trois jours francs au 
moins avant la réunion de l'Assemblée . 

Al exandrie, le 7 Décembre 1936. 
Le Conseil d 'Administration . 

438-A-721. (2 NCF 10 / 19). 

Grande Teinturerie Centrale 
,J. Uazan &: Cie. - Bonenfant & Cie 

Successeurs. 

Avis de Con~:ocation. 

r\[ essi eurs les Actionnaires d e la 
Grande T einlUI'('r i e Cen traie - J. Ha
zan & Cie . - Bonenf.ant & Cie. Succrs ., 
sonL convoqués en Assembl ée Générale 
Ordinaire pour le jour cle ;\ lercredi 30 
Décembre :193G. ù G h. p .m .. au Siège 
Social , à A lexanclri e. rue d es R. R. Pè
r es Jrésuites. 
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Ordre du jour: 
Rapport du Gérant. 
Rapport du Comité de Surveillance. 
AJJprobation du Bilan de l'Exercice 

clos au 30 Septembre 1936. 
Nomination ou réélecLion du Membre 

du Comité de Surveillance . 
Immédiatement après, Messieurs les 

~A_ctionnaires sont convoqués en Assem
blée Générale Extraordinaire, avec le 
suivant 

Ordre du jour: 
Vente Terrain et Constructions y 

existantes. 
Pour prendre part aux susdites As

semblées, les Actionnaires doivent pré
senter au Siège Social leurs actions ou 
bien un Certificat d'une Banque où les 
dites actions sont déposées. 

Alexandrie, le 15 Décembre 1936. 
857-A-849 . L. Bonenfant. 

Société Anonyme 
des Presses Libres Egyp·tiennes. 

Avis aux Actionnaires 

L'Assemblée Générale Ordinaire des 
A.ctionnaire·s qui a eu lieu le 14 Dé
cembre 1936 a fixé les intérêts et divi
dende de l'Exercice 1er Septembre 
1935-31 Août 1936 
à 12 0/0 soit P·.T. 48 
et d'un boni de » 32 

Piastres quatre-vingts au tarif P.T. 80 
Un acompte de P.T. 30 par action 

ayant été payé en Avril dernier, le sol
de soit P.T. 50 (Piastres cinquante au 
tarif) sera payé à partir du 21 Décem
bre courant aux guichets de la Natio
nal Bank of Egypt à Alexandrie, contre 
remise du coupon No. 77. 

Alexandrie, le 15 Décembre 1936. 
859-A-851. 

Eastern Company S.A.E~ 

'Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en Assemblée Générale Ordinai
re pour le Vendredi 8 Janvier 1937, à H 
heures du matin, au siège, 1 rue Tous
soun, Alexandrie, avec l'ordre du jour 
suivant: 

1. ) Approbation des comptes. 
2.) Nomination d'Administrateurs. 
3.) Nomination du Censeur. 

889-A-864 (2 NCF 19/29). 

A VIS RECTIFICATIF. 

Salonica Cigarette Comp1any. 

(Rectification de l'Avis de Convocation 
de l'Assem blée Générale Ext1·aordinaire 

du Jeudi 31 Décembre 1936). 

Il y a lieu de rectifier l'avis paru en 
ce Journal, No. 2149, des 14 et 15 Dé
cembre 1936, en lisant la modification 
de l'art. 5 des Statuts, comme suit: 

<!Article 5. -Le Capüal social est fixé 
à .:e 88320 (quatre-vingL-huit mille 
trois cent vingt) entièrement versé, sui
vant 22080 (vingt-deux mille quatre-
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vingts) actions entièrement libérées, de 
cr, 4 chacunen. 

Pour le Conseil d'Administration, 
85!1-A-846. Le Président, Silvio Pinto. 

AVIS DES SYNDICS 
et des Séquestres 

Tribunal du Caire. 
Faillite Aziz Ibrahim EJ. Chobald 

du Caire. 

Avis de Vente de Créances. 

Il est porté à la connaissance du pu
blic qu'il sera procédé à la réunion des 
c1·éanciers qui sera tenue au Palais de 
Justice le Mercredi 23 Décembre 1936, 
à 9 heures du matin, par devant Mon
sieur le Juge-Commissaire de ~a faillite 
Aziz Ibrahim El Chobaki, à la vente aux 
enchères publiques des créances actives 
de cette faillite, formant un total de L.E. 
2166,057 m/m en vertu d'effets et de 
comptes résultant des registres du failli. 
La faillite n'assume aucune responsabi
lité quant au r ecouvrement de ces créan
ces et ne garantit même pas leur exis
tence. 

Pour plus amples renseignements, s'a
dresser aux bureaux de M. I. Ancona, 4, 
rue Baehler (Soliman Pacha), Le Caire. 

Le Caire, le 10 Décembre 1936. 
834-C-423. Le Syndic, I. Ancona. 

Crédit Foncier Egyptien. 
Obligations 3 OJO à lots. 

Tirages du 16 Décembre 1936. 
EMISSION 1903. - 437me Tirage. 

Le No. 762857 est remboursable par 50000 
francs. 

Les 25 numéros suivants sont remboursa-
bles par 1000 francs. 

1·11830 465415 52410i 593464 629261 
435756 495021 525365 599725 747055 
441340 508216 541239 610944 783748 
449677 516573 579409 615995 789879 
458121 517747 593356 622622 796174 

EMISSION 1911. - 337me Tirage. 
L e No. 54979 est remboursLtblc par 50000 

francs. 
L es 25 numéros suivLtnts sont remboursa-

bles par 1000 francs. 
30519 9944:1 13674{) 
40676 104586 146760 
91527 119363 170811 
94946 127837 17 4860 
97279 128958 176342 

200270 
230150 
291421 
299623 
312810 

326327 
329531 
341840 
361713 
378032 
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SPBCTACLES 
.t..I.EXA.NDBIE : 

Cinéma MAJESTIC du 17 au 23 Décembre 

AU SON DES GUITARES 
avec 

TINO ROSSI 

Cinéma RIALTO du 16 au 22 Décembre 

SAN FRANCISCO 
avec 

CLARK GABLE et JEANETTE MACDONALD 

Cinema RIO du 17 au 23 Décembre 

GIRL'S DORMITORY 
avec 

SIMONE SIMON 

Cinéma LIDO du 17 au 23 Décembre 

KING OF THE DAMNED 
avec 

CONRAD VElDT 

Cinéma ROY du 15 au 21 Décembre 

CLUB DE FEMMES 
avec 

DANIELLE DARRIEUX 

Cinéma KURSAAL du lê au 22 Décembre 

ABOU ZARIFA 

Cinéma ISIS du 16 au 22 Décembre 

ÉPOUSE PAR INTÉRIM 
avec 

AS S 1 A 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. 

BANQUE BELGE ET INTERNATIONALE EN EGYPTE 
socl1i:-rÉ ÂNONYMX •aTPTmNNB - Autorisée par Décret R~ du 30 fanvbe.r 1921 

CAPITAL SOUSCRIT........... L.E. 1.000.000 
CAPITAL VERSÉ . • • . . • • • • • • • • • L.E. 500.000 
RÉSERVES • • . • . • • • • • • • • • • . • • • • • L.E. 31.515,277 

SIEGE SOCIAL au CAIRE, 45, Rua Kars-al-Nil SIEGE à ALEXANDRIE, 10, Rua Stamboul 
Correspondants dans les principales villes du Monde. - Traite toutes les opérations de Banque. 

·--
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